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Synthèse 
 
Face aux drames qui se sont déroulés durant l’année 2015, il apparaît plus nécessaire que jamais que 
la société française se rassemble autour des valeurs de la République. Chaque Français doit pouvoir 
trouver sa place dans la Nation et se voir représenté au sein de la société, notamment, dans les 
médias audiovisuels. 
 
Le CSA est chargé, par la loi, de faire état de la représentation de la diversité dans les médias 
audiovisuels, annuellement, au Parlement. 
 

 Le rapport pour l’année 2015 montre que, malgré les efforts déployés par les opérateurs 
audiovisuels, la représentation de la société française n’apparaît pas aussi diverse et variée 
qu’elle devrait l’être.  
 
L’outil de mesure établi par le Conseil depuis 2009 - le baromètre de la diversité - permet 
d’établir une photographie de la représentation de la société sur nos écrans. Les résultats de 
la vague 2015 ne montrent pas d’évolutions significatives à l’antenne : par exemple, les 
chiffres stagnent par rapport à ceux de 2014 sur la présence des personnes au regard du 
critère de l’origine : seules 14% de personnes présentes sur nos écrans sont perçues comme 
« non-blanches ». Si l’on croise cette information avec les données relatives à la catégorie 
socio-professionnelle, on constate que, plus on représente une catégorie sociale élevée, 
moins la part des personnes perçues comme « non-blanches » est importante. En termes de 
rôles, si le taux de personnes perçues comme « non blanches » est de 21% pour les figurants, 
il n’est que de 9% pour les héros. 
 
Cet état des lieux laisse à penser que le travail dans ce domaine doit être maintenu et 
amplifié. 
 

 C’est dans cette perspective dynamique que le Conseil, en 2015, sous l’impulsion de 
Mémoma HINTERMANN-AFFEJEE et Nicolas ABOUT, respectivement présidente et vice-
président du groupe de travail Diversité, a mené d’importantes initiatives en faveur de la 
cohésion sociale :  

 
- le 28 mai 2015, une réunion de réflexion générale, présidée par M.Olivier Schrameck, a 

été organisée autour de ce thème avec les dirigeants de l’audiovisuel en vue d’actions 
concrètes ;  

- le 14 juillet 2015, il a obtenu des télévisions et des radios qu’elles renouvellent et 
amplifient l’opération qui vise à réaliser et diffuser, aux frais des chaînes, un spot sur le 
thème « Nous sommes la France ! » ;  

- le Conseil a souhaité marquer plus encore son engagement et sa détermination en 
faveur de la diversité en organisant un colloque sur ce thème le 6 octobre 2015 ; 

- enfin, le Conseil a renforcé le contenu pédagogique, ouvert à tous, de son site internet 
« les Clés de l’audiovisuel » afin d’en faire un véritable outil de cohésion sociale. 

 
 Mieux représenter la diversité, ce n’est pas seulement la promouvoir dans les médias, mais 

c’est également veiller à ne pas discriminer volontairement ou involontairement notamment 
au travers de la diffusion de visions stéréotypées ou de propos générateurs d’amalgames ou 
de discrimination. 
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 Le Conseil est ainsi intervenu, au cours de l’année passée, chaque fois qu’il a constaté qu’un 

opérateur laisse diffuser, sur son antenne, des propos volontairement ou involontairement 
discriminants. Parallèlement, le Conseil encourage les chaînes et les radios à sensibiliser leurs 
personnels, et notamment leurs équipes éditoriales, à faire un usage maîtrisé des mots et 
concepts afin de respecter chacune des composantes de la société française 
 

 Le Conseil gagnerait en efficacité si le dispositif légal existant à l’égard des médias 
audiovisuels était renforcé : la richesse et la variété de la société française pourraient ainsi se 
retrouver plus justement représentées sur nos écrans et nos ondes. 
 
Dans sa séance du 24 septembre 2014, le Conseil a considéré que les dispositions de l’article 
3-1 de la loi n°86-1067 du 30 septembre 1986 relatif à la diversité ne lui conférait pas de 
pouvoir réglementaire. 

 
Le Conseil estime donc qu’une modification législative serait souhaitable concernant la 
formulation de l’article 3-1 relatif à la diversité pour renforcer l’obligation de contrôle du 
Conseil, qui lui permettrait d’exiger davantage de la part des diffuseurs et de modifier la 
délibération du 10 novembre 2009 sur cet aspect. 
 
Cette modification pourrait s’inspirer, malgré certaines difficultés conceptuelles propres à la 
définition de la notion de diversité, du dispositif prévu par la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 
pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes. Une telle modification donnerait au 
Conseil le soin de déterminer les indicateurs quantitatifs et qualitatifs lui permettant 
d’apprécier la représentation de la diversité à l’antenne. Les indicateurs qualitatifs 
pourraient donner lieu à un système d’autoévaluation à destination des opérateurs 
audiovisuels, ce qui doterait le Conseil d’un pouvoir d’injonction à leur égard. 
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Introduction 
 

Les événements dramatiques survenus les 7, 8 et 9 janvier 2015 et les réactions qu’ils ont 

provoquées, notamment par une mobilisation républicaine sans précédent le dimanche 

11 janvier, ont montré toute l’importance, pour le Conseil, d’œuvrer en faveur de la cohésion 

sociale. Cette urgence s’est manifestée également en fin d’année alors que notre pays était 

frappé une nouvelle fois si douloureusement, le 13 novembre. La représentation de la diversité 

de la société française est un sujet majeur pour renforcer la cohésion nationale. 

Aux termes de l’article 3-1 de la loi du 30 septembre 1986, l’état de la représentation de la 

diversité dans les médias audiovisuels doit être porté, annuellement, à la connaissance du 

Parlement. 

Ce rapport présente l’action menée par le Conseil en 2015, avec la contribution active de 

l’Observatoire de la diversité à la télévision et à la radio, créé sous son égide. 

Le Conseil privilégie la concertation avec les éditeurs de service sur le sujet de la diversité. Cette 

démarche a d’ailleurs été fructueuse puisqu’un certain nombre d’actions ont été entreprises. En 

témoignent la diffusion sur les antennes des chaînes de télévision, le 14 juillet, de messages 

intitulés « Nous sommes la France » ou encore la signature de la Charte sur la formation et 

l’insertion professionnelles des personnes handicapées dans le domaine de l’audiovisuel.  

Le Conseil a bien conscience des efforts que cela représente pour chacune des chaînes, même s’il 

a pu relever, dans ses différents rapports au Parlement, certaines insuffisances. Les efforts en la 

matière doivent être constants et, au regard des événements tragiques survenus en 2015, 

doivent être renforcés. 

En 2015, le Conseil a souhaité donner un nouvel élan à ce sujet majeur. C’est pourquoi il a 

sollicité, tout au long de l’année, les médias audiovisuels pour qu’ils s’engagent davantage sur le 

sujet de la diversité et qu’ils agissent le plus concrètement possible. Le Conseil a également 

assuré le suivi des obligations légales et conventionnelles des chaînes dans le domaine de la 

diversité et a relevé ce qui pouvait être amélioré. Enfin, il a engagé des réflexions sur un certain 

nombre de sujets d’importance majeure, contribuant à la cohésion sociale. 
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I. 2015 : l’impérieuse nécessité d’actions en faveur d’une plus forte 

cohésion sociale 
 

Les médias ont une responsabilité majeure dans le renforcement de la cohésion sociale. Si 

des actions positives ont d’ores et déjà pu être menées, le Conseil estime que la télévision 

doit davantage donner à chacun, quelles que soient son origine, sa religion ou sa catégorie 

sociale, l’occasion de se rassembler autour de valeurs communes. 

C’est pourquoi le Conseil a décidé de mener plusieurs actions fortes en 2015, de formaliser 

des partenariats avec d’autres autorités pour lutter contre le racisme et d’aménager les 

outils juridiques et d’analyse à sa disposition. 

 

1. Les actions du Conseil en faveur de la cohésion sociale en 2015 
 

L’année 2015 a été marquée par d’importantes initiatives de la part du Conseil en faveur de 

la cohésion sociale : le 28 mai 2015, le Conseil a organisé une réunion autour de ce thème 

avec les chaînes de télévision ; le 14 juillet 2015, il a convaincu les médias audiovisuels de 

renouveler et d’amplifier l’opération qui vise à réaliser et diffuser, à leurs frais, un spot sur le 

sujet « Nous sommes la France » ; le Conseil a souhaité marquer plus encore son 

engagement et sa détermination en faveur de la diversité en organisant un colloque sur ce 

thème le 6 octobre 2015. Enfin, le Conseil a créé un site internet pédagogique ayant pour 

objet de contribuer à la cohésion sociale. 

 

1.1. L’incitation à l’établissement de plans d’actions pluriannuels par les 
groupes audiovisuels en matière de diversité  

 

Le 28 mai, une réunion, présidée par M. Olivier Schrameck, a été organisée avec les chaînes 

dans le but d’amplifier leur action en faveur de la représentation de la diversité de la société 

française. 

 En effet, afin que les divers engagements et initiatives des chaînes en faveur de la promotion 

de la diversité et de la lutte contre les discriminations dans la gestion des ressources 

humaines et dans la programmation, pris dans le cadre de la délibération n°2009-85 

du 10 novembre 2009 modifiée (annexe 1), gagnent en clarté et en efficacité, le Conseil a 

estimé qu’ils devaient être élaborés dans le cadre d’un plan global et pluriannuel.  
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Le Conseil a donc préconisé, au cours de cette rencontre, que les chaînes réunissent toutes 

leurs initiatives au sein d’un plan d’action et qu’elles le portent à la connaissance de 

l’ensemble des personnels, quels que soient leurs métiers, pour qu’il y ait un même niveau 

de connaissance interne de la politique de l’entreprise en matière de diversité. 

Il a également suggéré aux chaînes que le plan d’action recensant tous les engagements pris 

pour l’année 2015 et ceux qui pourraient être envisagés pour les années suivantes, soit porté 

à la connaissance du grand public. Pour ce faire, il a demandé que celui-ci soit publié sur le 

site internet des chaînes et/ou sur celui du Conseil. 

Enfin, le Conseil a indiqué qu’au-delà du regroupement de l’ensemble des engagements des 

chaînes au sein d’un plan global, qui pourrait se concevoir sur une logique pluriannuelle, et 

de leur communication auprès du grand public, les chaînes pourraient prendre des 

engagements supplémentaires afin de manifester leur détermination à s’engager pleinement 

dans la meilleure représentation de la diversité, à l’heure où la Nation manifeste son désir 

d’une plus grande cohésion sociale. 

L’ensemble des diffuseurs ont insisté sur leur volonté de travailler de concert avec les 

producteurs, les réalisateurs et les journalistes afin de réfléchir à la manière la plus adéquate 

possible d’aborder ces questions de diversité dans leurs programmes. 

A la suite de cette rencontre, certains diffuseurs ont pris des engagements complémentaires, 

trois d’entre eux ont mis en place un véritable plan d’actions. Le Conseil aurait souhaité que 

tous les groupes s’inspirent de cette démarche ambitieuse. 

Les actions concrètes menées par les chaînes 

Les dirigeants des chaînes ont présenté leurs programmes phares en matière de diversité. 

Ainsi, France 2 a rappelé la diffusion, pendant une semaine du 8 au 14 juillet 2015, de court-

métrages intitulés « Osons la fraternité ». Elle a mis en avant la programmation tout au long 

de l’année de la série « Ils ont fait gagner la France » ou encore du documentaire « Human ». 

De son côté, la chaîne M6 a misé sur des programmes humoristiques tels que « Scènes de 

ménages » ou sur les programmes emblématiques tels que « L’amour est dans le pré », avec 

la présence pour l’édition 2015 d’un couple homosexuel. À noter qu’en 2015, M6 a lancé un 

nouveau programme : « Mon partenaire particulier » qui a rassemblé en moyenne 1,6 million 

de téléspectateurs. Par ailleurs, le groupe Canal + a mis en avant le « Jamel Comédie Club », 

TF1 « Quatre mariages pour une lune de miel » et « The Voice » (programme durant lequel les 

candidats sont choisis sans que le jury ne les voie) notamment. 

A la suite de cette réunion, le groupe de travail « diversité » du Conseil a reçu chacune des 

chaînes pour les inciter à présenter leurs plans d’actions pour l’année 2016. Si elles se sont 

montrées presque toutes favorables à la proposition de rendre publics leurs engagements 

pris auprès du Conseil, elles ont manifesté leurs réticences quant à l’opportunité d’annoncer 

un véritable plan d’actions sur plusieurs années.  
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Ainsi, seuls deux groupes (France Télévisions et NextRadioTV) et une chaîne L’Equipe 21 ont 

accepté le principe d’un plan d’actions. 

Le groupe public France Télévisions s’est notamment engagé, d’une part, à créer des outils 

d’évaluation pour se fixer des objectifs de progression en matière de diversité et, d’autre 

part, à prévoir une programmation particulière lors de la journée internationale pour 

l’élimination de la discrimination raciale. Le groupe NextRadioTV s’est, quant à lui, proposé 

de mettre en place des actions qui pourront être organisées dans le cadre d’une « Journée 

des diversités » sur les antennes du groupe. La chaîne sportive L’Equipe 21 s’est proposée 

dans le cas de la mise en place d’une nouvelle journée consacrée à la promotion de diversité 

de faire ses meilleurs efforts pour y participer dans la mesure de ses moyens. Par ailleurs, ces 

trois diffuseurs ont accepté de proposer la diffusion du spot diversité du 14 juillet à une autre 

date dans l’année. En ce qui concerne les autres groupes audiovisuels, aucun plan d’action 

n’a pu être finalisé. Quelques initiatives concrètes et supplémentaires par rapport aux 

engagements pris précédemment par certaines chaînes ont toutefois pu émerger. Parmi les 

plus significatives, peuvent être citées : 

- la désignation d’un référent diversité et la création d’un comité diversité pour le groupe 

Canal Plus ; 

- la réalisation d’une étude sur la représentation de la diversité ethnique et socio-

culturelle dans les programmes d’information pour le groupe TF1 ; 

- la mise en ligne dans la partie « Ressources humaines » de l’intranet d’une rubrique 

consacrée aux différents accords, chartes et plans d'action du Groupe NRJ en matière de 

lutte contre les discriminations et de promotion de la diversité ; 

- un nouvel habillage de l’antenne pour la chaîne Gulli. 

 

1.2. L’incitation du Conseil pour que les télévisions et les radios diffusent des 
messages faisant la promotion de la diversité à l’occasion du 14 juillet 

 

La Conseillère en charge du dossier diversité au sein du Conseil, Madame Hintermann-

Affejee, avait proposé, dès 2013, la mise en place de messages de promotion de la diversité à 

l’occasion de la fête nationale.  

Cette initiative, saluée de tous, a été réitérée pour la troisième année consécutive : à 

l’occasion du 14 juillet 2015, le Conseil a sollicité les chaînes de télévision pour promouvoir la 

représentation de la diversité de la société française et la cohésion sociale en produisant et 

diffusant des spots d’environ une minute sur le thème « Nous sommes la France ». Toutes 

(France Télévisions, France Médias Monde, TF1, Canal Plus, M6, Nextradio TV, Gulli, 

L’Equipe 21 et Numéro 23) ont accepté de renouveler l’opération, certaines en créant même 

un nouveau message.  

Pour la première fois, en 2015, les radios ont participé à l’événement.  
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Le Conseil s’est réjoui de la variété et de la créativité de ces films courts. Parmi les exemples 

intéressants, ceux du groupe France Télévisions qui ont pris le parti de l’humour afin de faire 

prendre conscience aux téléspectateurs de l’existence des stéréotypes. Ainsi, de faux 

messages publicitaires tournaient en dérision des propos racistes. Le message du groupe M6 

interrogeait, quant à lui, des salariés et animateurs de la chaîne sur le thème « c’est quoi la 

France ? ». 

Ces différents messages diffusés le 14 juillet (pour certains pendant toute la semaine) ont été 

rendus accessibles sur le site internet du Conseil, avec l’accord des chaînes et des radios, 

pendant 7 jours à compter du 14 juillet 2015 afin de permettre à un large public d’en prendre 

connaissance. 

Cette opération a globalement reçu un accueil favorable auprès du grand public, y compris au 

sein des équipes des chaînes et stations. 

 

1.3. L’organisation d’un colloque sur la diversité le 6 octobre 2015 
 

Le 6 octobre 2015, plus de 10 ans après le colloque « Ecrans pâles ? Diversité culturelle et 

culture commune dans l’audiovisuel », le Conseil a souhaité organiser un nouveau colloque, 

sur le thème : « Audiovisuel : comment mieux représenter la diversité de notre société ? ».  

Ce colloque, le premier de cette ampleur, a permis la rencontre, au sein du Conseil, de tous 

les acteurs de la chaîne audiovisuelle (responsables d’écoles, scénaristes, producteurs, 

réalisateurs et enfin diffuseurs). Au cours de cette journée, le Conseil a approfondi, avec les 

acteurs concernés, sa réflexion sur la représentation de la diversité à l’antenne afin de faire 

évoluer les pratiques, lutter contre les stéréotypes, inciter les médias à mieux représenter la 

diversité des origines et ainsi répondre aux mutations de la société. 

La question de la diversité a ainsi été débattue autour de quatre thèmes :  

- les bonnes pratiques à la lumière des expériences nationale et européennes ;  

- l’amélioration de la représentation de la diversité des origines dans les productions 

françaises ;  

- la question d’une juste représentation de la diversité de la société française à la radio ;  

- la lutte contre les stéréotypes et les amalgames.  

Les quatre tables rondes thématiques, dirigées par les Conseillers Madame Hintermann-

Affejee et Monsieur About, étaient composées de présidents de chaînes de télévision et de 

radio, de scénaristes, de réalisateurs, de producteurs, d’humoristes ainsi que des membres 

de l’Observatoire de la diversité, de chercheurs, de sociologues et de politologues.1.  

                                                           
1
 F Krivine, J-F Boyer, C. Bienaimé-Besse, Kheiron, B. Rejani, B. Stora, T. Guénolé, J-L. Bianco, M. Wieviorka, R. Benzine, etc. 
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Les discussions ont permis de débattre de la représentation de la diversité dans les médias 

audiovisuels et de réfléchir aux améliorations possibles dans un objectif de meilleure 

cohésion de la société française. Des constats ont ainsi été faits comme celui du chercheur 

Michel Wieviorka pour qui deux schémas s’opposent en France : celui où l’individu doit se 

fondre dans un modèle homogène, autour des valeurs de la République et cela, au risque 

d’effacer les individualités et celui de type anglo-saxon dans lequel la place laissée aux 

différences est plus importante. Pour le réalisateur Jean-Francois Boyer, les chaînes « ne 

prennent pas de risque ». C’est pourquoi il suggère d’ouvrir des espaces de diffusion 

accessibles aux jeunes créateurs. La productrice Laurence Lascary prône, quant à elle, un 

travail d’éducation complémentaire : que chacun prenne conscience de ses propres 

stéréotypes pour lever les résistances qui persistent. (cf. annexe synthèse des débats du 

colloque). 

 

1.4. Une ligne éditoriale du site internet réaffirmée en faveur de cohésion 
sociale 

 

Au cours de l’année 2015, le Conseil a décidé de faire évoluer la ligne éditoriale et 

l’orientation du site internet Éducation & médias qu’il avait créé en 2013 afin de s’adresser 

encore plus largement à tous les publics et donner des clés de compréhension pour mieux 

appréhender les images et les sons. La compréhension des médias est en effet un enjeu 

majeur pour tous les citoyens dans une perspective d’une meilleure cohésion sociale, l’idée 

étant de faire du site, un site pédagogique. Le nouveau site s’intitule désormais Clés de 

l’audiovisuel.  

Le Conseil a en effet considéré que, plus que jamais, à l’heure de la multiplication des sources 

d’information et des supports de diffusion en libre accès, il est indispensable que chacun 

puisse être en mesure de disposer de clés de compréhension pour prendre du recul et être en 

mesure d’exercer son sens critique.  

Ce site publie chaque mois des éléments de réponse à une question en lien avec l’actualité 

des médias audiovisuels qu’il s’agisse des programmes, de la réglementation ou encore pour 

expliquer une décision prise par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. Il convient, par exemple, 

d'expliquer la façon de traiter l'information (Pourquoi ne voit-on pas toutes les images qui ont 

été filmées ? Quelles sont les précautions que doivent prendre les journalistes ? Peut-on tout 

dire ?, etc.) ou encore d’analyser les ressorts scénaristiques d’une fiction pour mieux les 

comprendre (Pourquoi cette mise en images ?, Que veut dire la sémantique utilisée ?, Y a-t-il 

des éléments de contextualisation ?, etc.). Des experts sont invités à enrichir le site par des 

contributions écrites ou des vidéos pour répondre de façon accessible aux questions que 

chacun peut se poser. 

Ainsi, les premières vidéos « dans les coulisses du colloque diversité » ont été mises en ligne 

sur ce site en fin d’année.  
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2. L’accent mis sur la lutte contre le racisme et les discriminations 

 

En 2015, le Conseil a vu le nombre de plaintes reçues en matière de lutte contre les 

discriminations augmenter : 26 plaintes en la matière ont été reçues en 2015, seulement 9 en 

2014. Face à cette recrudescence, il s’est investi dans un partenariat avec le Défenseur des 

droits pour défendre l’égalité et a continué sa collaboration avec la commission nationale 

consultative des droits de l’Homme (CNCDH).  

 

2.1. Les interventions du Conseil en matière de lutte contre les 
discriminations et le racisme 

 

Le Conseil a été conduit à intervenir à plusieurs reprises auprès de stations de radio ainsi 

qu’auprès de chaînes de télévision, pour manquement à la loi, à la réglementation 

audiovisuelle et aux principes relatifs à la lutte contre les discriminations. 

Les interventions du Conseil peuvent prendre la forme d’une lettre de rappel de la 

réglementation (à vocation informative ou pédagogique), d’une lettre de mise en garde (lettre 

constatant un manquement avéré) ou d’une mise en demeure, intervention à valeur 

d’avertissement, préalable nécessaire à l’ouverture d’une procédure de sanction. 

Le Conseil a ainsi prononcé, en 2015, une mise en demeure, une mise en garde ferme et cinq 

courriers de rappel de la réglementation. 

Une mise en demeure 

Le 4 mars 2015, le Conseil a prononcé une mise en demeure à l’égard de BFM TV et RMC sur 

le fondement des articles 3-1 et 15 de la loi du 30 septembre 1986 sur la communication 

audiovisuelle ainsi que de l’article 2-3-3 et du I de l’article 2-4 de leurs conventions 

respectives qui leur imposent de ne pas encourager des comportements discriminatoires en 

raison de la race, du sexe, de la religion ou de la nationalité et de promouvoir les valeurs 

d’intégration et de solidarité qui sont celles de la République.  

Le Conseil a observé, lors de l’émission Bourdin direct simultanément diffusée sur le service 

BFM TV et la radio RMC le 16 février 2015 que, dans le cadre de l’interview d’un ancien 

ministre, avocat et ancien président du Conseil constitutionnel venu assurer la promotion de 

son dernier livre, le journaliste qui animait l’émission, à la suite d’un échange de propos relatif 

aux prises de position et à l’entourage familial de M. Manuel Valls, a posé à son interlocuteur, 

à propos du Premier ministre, la question suivante : « Il est sous influence juive ? ». 



 

15 
 

Le Conseil a considéré la réponse qu’une telle question tendait à provoquer, dans le contexte 

de cet échange, et la formulation-même de cette question, relative au statut de Premier 

ministre, étaient de nature à banaliser et à propager des propos et comportements 

discriminatoires contraires aux principes dont la garantie est confiée au Conseil par les 

articles 3-1 et 15 de la loi du 30 septembre 1986, tels que précisés par les stipulations des 

conventions signées par BFM TV et RMC. 

Une mise en garde ferme 

Le Conseil a été alerté au sujet de propos tenus dans l'émission Répliques, diffusée le 

10 octobre dernier sur l'antenne de France Culture. Les nombreuses plaintes reçues ont porté 

sur des propos qualifiés de racistes et d'islamophobes qu'aurait tenus un historien lors de 

cette émission. Le mouvement contre le racisme et pour l'amitié entre les peuples a 

également alerté le Conseil sur le contenu de ce programme. L'article 5-1 du cahier des 

missions et des charges de Radio France prévoit que «La société participe aux actions en 

faveur de la cohésion sociale et à la lutte contre les discriminations. Elle accorde également 

une attention particulière au traitement à l'antenne des différentes composantes de la 

population. De façon générale, elle promeut les valeurs d'une culture et d'un civisme 

partagés ». 

Dans sa séance du 2 décembre 2015, le Conseil a considéré que certains propos tenus par  

l’historien, notamment ceux rapportés d'un sociologue concernant le fait que « dans les 

familles arabes, [...] l'antisémitisme [se] tête avec le lait de la mère », ou ceux portant sur 

la « réislamisation du pays qui [tendrait] à faire sécession de la population française » étaient 

susceptibles d'encourager des comportements discriminatoires. 

Si le Conseil a relevé que le contradicteur de l’historien, s'était opposé, de manière parfois 

véhémente, à un tel discours, il a estimé cependant que, compte tenu des amalgames et du 

caractère discriminatoire des propos qui ont été tenus dans cette émission, son animateur 

n'a, à aucun moment, contribué à la maitrise de l'antenne. 

En conséquence, le Conseil a fermement mis en garde Radio France contre le renouvellement 

d'un tel manquement et lui a demandé de veiller, à l'avenir, au strict respect des dispositions 

précitées de I' article 5-1 de son cahier des charges relatives à la cohésion sociale et à la lutte 

contre les discriminations. 

Cinq lettres d’observations 

- Le Conseil a constaté que, lors de la présentation d’un reportage, diffusé dans le journal 

de 20 h de France 2 le 13 janvier 2015, et consacré aux actes islamophobes commis après 

les attentats terroristes survenus en France au début du mois de janvier, la victime a été 

présentée comme un médecin « musulman, marié à une Française». 

Lors de sa séance du 4 mars 2015, le Conseil a regretté que bien que ce témoignage ait 

justement eu pour objet de dénoncer les préjugés et les amalgames, son auteur ait été 
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présenté, d’une façon qui pouvait sembler dénier sa nationalité française et privilégier sa 

supposée religion. Il a considéré que cette formulation, utilisée à l’occasion du lancement 

du sujet, était de nature à nuire aux efforts déployés par France Télévisions pour 

combattre les discriminations et promouvoir la cohésion sociale.  

En conséquence, le Conseil a demandé aux responsables de France Télévisions de veiller 

tout particulièrement à la nécessité de ne pas véhiculer de préjugés ou d’amalgames et 

leur a rappelé l’exemplarité dont ils doivent faire preuve dans la lutte contre les 

discriminations.  

 

- Par ailleurs, le Conseil a constaté que dans plusieurs éditions d’information diffusées sur 

l’antenne de LCI le 9 février 2015 à partir de 17h04, un journaliste, intervenant en qualité 

de témoin dans un reportage consacré au scandale concernant la banque HSBC, avait 

tenu à l’égard des personnes impliquées les propos suivants : « …à côté d’eux dans cette 

banque-là, il y avait des trafiquants d’armes internationaux, des trafiquants de drogue. Il 

y avait des gens qui ont financé Al-Qaïda. Il y a des diamantaires juifs d’Anvers qui 

avaient des comptes très importants à Genève ».   

 

Le 4 mars 2015, le Conseil a regretté l’emploi d’un terme à caractère religieux pour 

qualifier les diamantaires belges qui seraient impliqués dans une affaire judiciaire. Cette 

maladresse de la part de cet intervenant, faisant état de la judéité des personnes mises 

en cause, dans une énumération faisant référence à des trafiquants d’armes, des 

trafiquants de drogue et des personnes ayant financé Al-Qaïda, pouvait contribuer à 

alimenter les amalgames et à encourager les discriminations. En conséquence, le Conseil 

a demandé aux responsables de LCI de veiller à mieux respecter les dispositions de 

l’article 2-3-3 de sa convention.  

 

- Le Conseil a été alerté au sujet de propos tenus par un maire sur l’antenne de France 2, le 

4 mai 2015, dans l’émission Mots croisés. Au cours du débat, l’élu a fait état de 

statistiques, collectées au sein des écoles maternelles et primaires de sa ville, reposant 

sur une distinction - effectuée en fonction des prénoms des enfants - entre les élèves qui 

seraient ou non de confession musulmane. Il a ajouté « C’est juste le problème que, 

Madame, comment vous intégrez ça ? Vous mettriez vos enfants dans une école, chez 

moi, où il y a 88% d’enfants musulmans ? Bien sûr que non ! Vos enfants ne sont pas dans 

des écoles comme ça ! ». 

Le 24 juin 2015, le Conseil a considéré qu’aucun manquement de France 2 n’était 

caractérisé, les propos ayant, en l’espèce, fait l’objet de réponses et de protestations de 

la part de ses contradicteurs. Il a toutefois regretté que la journaliste qui menait le débat 

n’ait pas davantage insisté sur le caractère discriminant des propos du maire à l’égard 

des personnes de confession musulmane ainsi que sur l’illégalité des pratiques 

revendiquées par celui-ci. Il a rappelé aux responsables de France Télévisions 
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l’exemplarité dont le groupe public doit faire preuve dans la lutte contre les 

discriminations.  

- Le Conseil a été saisi par le responsable du Mouvement des jeunes communistes de 

Bobigny / Drancy, au sujet d’un reportage diffusé sur M6 le 12 avril 2015 dans l’émission 

Zone interdite et intitulé Quartiers sensibles : le vrai visage des nouveaux ghettos.  

Le 8 juillet 2015, le Conseil a examiné avec attention ce reportage. Il a constaté l’emploi 

d’une formule malheureuse opposant, dans la séquence consacrée à Roubaix, « les 

Français » aux « Maghrébins ». Il a considéré que cette présentation pouvait être 

regardée comme discriminante dans la mesure où elle semblait nier la qualité de citoyen 

français à certaines personnes en raison notamment de leurs origines supposées. 

Le Conseil a également considéré qu’un certain nombre de situations analysées dans ce 

reportage auraient mérité une meilleure mise en perspective. Ainsi, il a regretté que, 

partant de la situation particulière d’un commerçant de Roubaix qui valorisait la 

discrimination positive fondée sur la religion, l’émission ait pu présenter aux 

téléspectateurs le repli à caractère communautaire comme l’une des seules solutions 

face notamment aux problèmes d’emploi. 

Le Conseil a demandé aux responsables de la chaîne de veiller à mieux respecter, à 

l’avenir, les dispositions de l’article 9 de leur convention. 

- Le Conseil a été saisi de plaintes au sujet de propos tenus par un intervenant invité dans 

le cadre de l’émission Europe 1 matin du 23 février 2015, qui avait déclaré notamment 

que « Toutes les violences aujourd’hui sont commises par des jeunes musulmans et, bien 

sûr, c’est une toute petite minorité de la communauté musulmane ». Il lui avait été 

seulement répondu que ces violences étaient préjudiciables à l’ensemble des 

musulmans. 

Regrettant l’insuffisance de cette réaction face à une telle affirmation stigmatisante, le 

Conseil est intervenu par une lettre ferme auprès de la société Lagardère Active 

Broadcast afin de lui rappeler le respect des obligations qui lui incombent, en particulier 

les stipulations prévues à l’article 2-4 de sa convention selon lequel « le titulaire veille 

dans son programme à ne pas encourager de comportements discriminatoires à l’égard 

des personnes… ». Il en a informé les plaignants. 

 

2.2. Le partenariat avec le Défenseur des droits pour défendre l’égalité contre 
le racisme 

 

En 2014, une convention de partenariat avec le Défenseur des droits a été élaborée. Les 

domaines d’intervention des deux institutions étant en effet susceptibles de se recouvrir, il 

était apparu nécessaire de formaliser dans une convention une répartition des compétences 
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entre les deux institutions ainsi qu’un partenariat plus large s’agissant des échanges 

d’information et des actions communes de sensibilisation ou d’incitation à destination des 

services de communication audiovisuelle. Cette convention a été signée le 

24 novembre 2014. 

Dans le prolongement de son action en faveur de la lutte contre les discriminations et de la 

promotion de la diversité et fort de ce partenariat, le Conseil, comme d’autres acteurs 

publics et privés (associations, entreprises, institutions publiques, collectivités, medias…) 

impliqués dans des espaces, physiques ou numériques, dans lesquels peuvent s’exprimer la 

haine et le rejet de l’autre, s’est présenté comme partenaire du Défenseur des droits dans 

son initiative pour défendre l’égalité contre le racisme.  

Cette action, initiée en 2015, a pour objectifs de faire connaitre les dispositifs existants au 

sein des structures partenaires et de favoriser l’émergence de nouvelles idées pour les 

acteurs qui souhaiteraient s’engager et mettre en place un projet visant à combattre les 

propos et actes haineux. 

Dans cette optique, une plateforme numérique, sur laquelle a été collectée l’information sur 

les initiatives et les dispositifs existants au sein des structures partenaires, a été créée. 

À terme, cette démarche devrait permettre d’offrir des recours aux victimes et de donner la 

possibilité à des entreprises, associations, institutions de construire ensemble un espace 

civique pluriel et solidaire. 

 

2.3. La collaboration avec la Commission nationale consultative des Droits de 
l’Homme (CNCDH) 

 

La Commission nationale consultative des Droits de l’Hommes (CNCDH) publie chaque année 

un rapport sur la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et la xénophobie. Dans le cadre de 

l’élaboration de ce rapport, il est demandé chaque année au Conseil le bilan de son action 

dans ce domaine. 

En 2015, le Conseil a indiqué qu’il était intervenu à sept reprises auprès de chaînes de 

télévision et de radio dans le domaine de la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et la 

xénophobie.  

Pour rappel, dans son rapport 2014, la CNCDH a tenu à insister sur l’ « inquiétante montée de 

l’intolérance », constatant un retour alarmant de l’antisémitisme et une montée des actes 

dirigés contre les personnes de confession musulmane. Elle a appelé à « la prise de 

conscience nécessaire de chacun sur sa responsabilité à lutter contre le racisme sous toutes 

ses formes, y compris sur Internet ». 
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Ce même rapport traite de la réception par le public du traitement médiatique des questions 

liées au racisme, à l’antisémitisme et à la xénophobie, qui serait caractérisée par une 

défiance ambivalente : il constate que les médias sont souvent accusés d’attiser les tensions 

en mettant en exergue les sujets de division et les polémiques (en se focalisant notamment 

sur les dérives intégristes de l’Islam). 

 

3. Le renforcement des outils à disposition du Conseil 

Au cours de l’année 2015, le Conseil a souhaité faire évoluer les outils dont il dispose. La 

méthodologie du baromètre de la diversité, créé en 2009 à l’initiative du Conseil et publié 

une fois par an, a évolué pour donner lieu à une analyse plus qualitative et la délibération du 

10 novembre 2009 a été modifiée. 

 

3.1. Le renforcement de l’aspect qualitatif du baromètre de la diversité 

 

Le Conseil a une conception large de la diversité. Dès la création du baromètre, il a 

cependant choisi de concentrer son action sur les aspects de la diversité pour lesquels les 

exigences politiques et sociales étaient les plus fortes. Ainsi, depuis l’origine, quatre critères 

ont été retenus pour mesurer la diversité à la télévision : l’origine perçue ("blancs", "noirs", 

"arabes", "asiatiques, "autres") ; le sexe (masculin/féminin) ; la catégorie 

socioprofessionnelle (« CSP+ », « CSP–», « inactifs » et « activités marginales ou illégales ») ; 

le handicap (oui/non). Par ailleurs, un coefficient est attribué à chaque personne ou 

personnage indexé en fonction de la durée du programme dans lequel il apparaît (plus ou 

moins de 5 min) et de son statut (« héros », « personnage principal », « personnage 

secondaire » et « figurant »). 

Le rôle de l’intervenant (« positif », « négatif » ou « neutre ») ainsi que l’âge (« - de 20 ans », 

« 20 - 34 ans », « 35 – 49 ans », « 50 – 64 ans » et « 65 ans et + ») sont indexés dans le 

baromètre depuis 2013. 

Pour la vague 2015, le Conseil a choisi de mettre plus particulièrement l’accent sur la 

diversité des origines2 et de se concentrer sur les programmes d’information et les 

magazines, particulièrement en lien avec l’actualité ainsi que sur les fictions.  

                                                           
2
 L’indexation de l’origine perçue est réalisée en tenant compte des catégories de sens commun supposé à 

partir desquelles les individus sont aujourd’hui "perçus comme"... : "blancs", "noirs", "arabes", "asiatiques, 
"autres" (par exemple, latino-américains, indo-pakistanais, Inuits, indiens d’Amérique, etc.) mais également en 
tenant compte des indications pouvant être recueillies dans les commentaires ou par auto-désignation. 
L’indexation est réalisée par personne et par émission ; en conséquence, une personne est indexée une fois, et 
une fois seulement, dès lors qu’elle prend la parole ou apparaît au moins une fois au sein d’une émission. 
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Il a par ailleurs décidé d’ajouter d’autres critères qualitatifs : 

- les personnes qui apparaissent à l’antenne dès lors qu’elles ne sont pas plus de trois en 

même temps à l’écran sont également indexées en plus de celles qui s’expriment ;  

- un coefficient est attribué en fonction des parts d’audience recueillies par chaque chaîne 

au cours de la période étudiée. 

 

3.2. L’engagement des radios en faveur de la diversité : la modification de la 
délibération du 10 novembre 2009  

 

La délibération du 10 novembre 2009 ne concernait que des chaînes de télévision (TNT 

gratuite ainsi que Canal +) mais aucune radio.  

Le Conseil, qui travaille depuis 2010 sur la meilleure façon d’appréhender la diversité sur ce 

support, a donc décidé, le 16 septembre 2015, de modifier cette délibération pour y inclure 

les éditeurs radiophoniques qui souhaitent s’engager en matière de diversité sur le 

fondement de la délibération (la délibération modificative se trouve en annexe 3). 

Un nouveau texte consolidé intitulé « Délibération tendant à favoriser la représentation de la 

diversité de la société française dans les programmes des chaînes nationales hertziennes 

gratuites et de Canal+ ainsi que dans les programmes des radios qui ont décidé de s’engager 

sur le fondement de la présente délibération » a donc été adressé aux éditeurs 

radiophoniques. Certains d’entre eux ont accepté le principe d’être soumis à cette nouvelle 

délibération. 

Cette acceptation engendrera une modification des conventions des stations de radio qui 

pourrait être rédigée ainsi : 

 «Chaque année avant la fin du mois de novembre, la société informe par courrier le 

Conseil supérieur de l’audiovisuel des engagements qu’elle prend pour l’année à venir, 

en application de la  délibération tendant à favoriser la représentation de la diversité 

de la société française dans les programmes des chaînes nationales hertziennes 

gratuites et de Canal+ ainsi que dans les programmes des radios qui ont décidé de 

s’engager sur le fondement de la présente délibération.   

Les propositions de la société valent engagements au sens de la délibération précitée 

et ont valeur d’avenant à la présente convention.». 

A noter que tous les services de Radio France, y compris les stations locales de France Bleu, 

seront donc concernés par la délibération ; elle n’inclut pas les radios outremer premières 

éditées, quant à elles, par France Télévisions. Le Conseil ne disposant actuellement d’aucun 
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outil pour mesurer la diversité sur les antennes de radio comparable à celui utilisé pour 

mesurer la diversité à la télévision3, les engagements des radios pourront porter sur : 

- les thèmes abordés dans leurs programmes et les intervenants appelés au titre de 

témoins, d’experts ou de simples participants ; 

- des opérations de sensibilisation à la nécessité d’améliorer la représentation de la 

diversité de la société française dans les programmes mis à l’antenne, au sein des 

équipes responsables de la programmation. 

II. Le suivi des obligations légales et conventionnelles des chaînes  
 

Afin de mener à bien sa mission de veiller à la juste représentation de la diversité à l’antenne, 

le Conseil s’est doté d’outils permettant de mesurer les actions en faveur de la diversité 

mises en œuvre par les éditeurs de services de télévision et de radio.  

En l’absence de statistiques officielles, le Conseil a fait réaliser, comme chaque année, un 

baromètre destiné à évaluer la perception de la diversité à la télévision selon les critères du 

sexe, de l’origine, des catégories socioprofessionnelles, du handicap et de l’âge. Il a, par 

ailleurs, fait l’analyse des conditions d’application de la délibération tendant à favoriser la 

représentation de la diversité de la société française dans les programmes des chaînes 

nationales hertziennes gratuites et de Canal + qui a été adoptée le 10 novembre 2009. Enfin, 

il a dressé le bilan d’application des obligations des chaînes en matière de handicap.  

 

1. Les résultats de la vague 2015 du baromètre de la diversité 
 

Les résultats de la vague 2015 du baromètre de la diversité4 (en annexe 4) révèlent une 

stagnation sur le critère de l’origine par rapport à ceux de 2014 avec 14% de personnes perçues 

                                                           
3
 Une première étude avait été menée en 2010 afin d’évaluer l’éventualité d’une transposition du baromètre de la diversité 

au média radiophonique. L’Observatoire était cependant arrivé à la conclusion qu’à l’heure actuelle, le baromètre de la 
diversité n’est pas transposable à la radio (cf. 3

ème
 rapport du Conseil au Parlement). 

4
 Le baromètre de la diversité 2015 a été réalisé à partir du visionnage: • de 16 chaînes de la TNT gratuite (TF1, France 2, 

France 3, France 5, M6, D8, W9, TMC, NT1, NRJ 12, France 4, BFM TV, I>Télé, D17, Gulli, France Ô) ainsi que sur Canal + ; 
• des semaines de programmes du 20 au 26 avril et du 18 au 24 mai 2015 ; des tranches horaires de 17h à 23h (toute 
émission dont au moins 50 % de la durée prend place avant 23h ou après 17h étant indexée dans sa totalité) ; des seuls 
programmes d’information et les magazines, particulièrement en lien avec l’actualité ainsi que sur les fictions (sont donc 
exclus du périmètre les publicités, les bandes annonces, les divertissements…) ; • des programmes d’information de mi-
journée de TF1, France 2, France 3, M6, Canal+, NT1, TMC et France Ô. 
Ce travail d’indexation a représenté :• près de 1 600 programmes (environ 1 100 heures) dont plus de 700 fictions (plus de 
500 heures), plus de 500 programmes d’information (près de 350 heures) et plus de 350 magazines/documentaires (près de 
200 heures) ; • plus de 43 000 personnes dont plus de 26 000 prenant la parole et plus de 17 000 « figurants » (ne parlant 
pas). 
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comme « non-blanches » présentes à l’antenne (résultats identiques avec ou sans pondération 

par l’audience ou en ajoutant les figurants dans les personnages indexés). 

L’étude souligne, si l’on croise l’origine avec les données relatives à la catégorie socio-

professionnelle, que le taux de personnes perçues comme non-blanches était à 17% pour les 

CSP- alors qu’il était à 11% pour les CSP+. S’agissant des activités considérées comme marginales 

ou illégales, le taux de personnes perçues comme non-blanches atteint 37%. Ainsi, plus une 

émission représente une catégorie sociale élevée moins la part des personnes perçues comme 

non-blanches est importante. 

En combinant le critère de l’âge avec l’origine perçue, il apparaît que les personnes perçues 

comme « non-blanches » sont nettement plus représentées chez les moins de 20 ans (18%) qu’au 

sein de la tranche d’âge « 65 ans et plus » (4%). 

L’étude du baromètre 2015 montre que les personnes perçues comme « non-blanches » sont 

plus représentées par des hommes (16%) que par des femmes (13%). 

Sur le critère des rôles tenus, si le taux de personnes perçues comme « non-blanches » est de 

21% pour les figurants, il n’est que de 9% pour les héros.  

De la même manière, s’agissant des attitudes, celles qui sont négatives sont incarnées à 29% par 

des personnes perçues comme « non-blanches » alors que les attitudes positives ne le sont qu’à 

12% pour les personnes perçues comme « non-blanches ».  

Enfin, le taux de personnes perçues comme handicapées demeure particulièrement faible. 

Les données pondérées par le critère de l’audience montrent que seulement 0,4% des individus 

indexés sont perçus comme handicapés, quelle que soit l’origine perçue (0,4% pour les 

personnes perçues comme blanches et 0,5% pour les personnes perçues comme non-blanches). 

Sans pondération, la représentation du handicap, déjà très faible, stagne toujours à un niveau 

très bas (0,7%) (pour rappel 0,7% en 2014).  

Les chiffres issus des différentes études menées par des organismes institutionnels ou 

spécialisés5 montrent d’ailleurs que le handicap est bien plus présent dans la population qu’il 

n’est représenté à la télévision. 

 

                                                           
5
 12 millions de Français sur 65 millions seraient touchés par un handicap. Parmi eux, 80% auraient un handicap invisible, 

1,5 millions seraient atteints d’une déficience visuelle et 850 000 auraient  une mobilité réduite.  
L’INSEE estime que:  
13,4% ont une déficience motrice, 
11,4% sont atteints d’une déficience sensorielle, 
9,8% souffrent d’une déficience organique, 
6,6% sont atteints une déficience intellectuelle ou mentale, 
2 à 3% de la population utilise un fauteuil roulant. 
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2. Les conditions d’application de la délibération du 10 novembre 2009 
 

Dans le cadre de la délibération du 10 novembre 2009, trois types d’engagements sont pris, 

chaque année, par les éditeurs de services.  

Le premier type d’engagements regroupe ceux qui relèvent directement de la délibération. Il 

s’agit des engagements relatifs à la commande et à la mise en production des programmes, des 

engagements relatifs à l’antenne et des engagements pris auprès des responsables de 

programmes. 

Le deuxième type d’engagements résulte de la politique d’incitation du Conseil, amorcée dès 

2010, pour que des actions relatives à la gestion des ressources humaines soient prises au sein 

de chacun des groupes audiovisuels, notamment pour favoriser la formation et l’insertion 

professionnelles des personnes handicapées. 

Enfin, le troisième type d’engagements concerne ceux demandés aux chaînes par le Conseil, en 

complément des engagements déjà pris mais jugés insuffisants.  

Qu’ils relèvent ou non directement de la délibération, tous les engagements ne se font, en vertu 

de la loi, que sur la base du volontariat. Cette démarche est également le fruit d’une action 

incitative de la part du Conseil au regard des résultats de chacune des chaînes et dans chacun des 

genres de programmes dans le baromètre de la diversité. Le Conseil s’appuie également sur les 

divers constats qu’il peut faire en cours d’année et sur les analyses détaillées des rapports que 

les éditeurs lui remettent tous les ans. Enfin, le Conseil oriente les chaînes en fonction des 

besoins qui se dégagent et des revendications des différents acteurs impliqués dans la promotion 

de la diversité et la lutte contre les discriminations. 

Le constat actuel montre que les chaînes sont hélas tentées de proposer des engagements 

qu’elles perçoivent comme facilement réalisables sans toujours entrer dans une démarche 

proactive en se fixant des objectifs plus ambitieux pour aiguillonner ses responsables de 

programmation et donner à voir des images plus diverses au téléspectateur. Ainsi, il n’est pas 

étonnant de constater, année après année, que les engagements pris sont aisément respectés 

comme en témoignent ceux pris pour l’exercice 2015 ou même pour l’exercice 2016 (même si 

des initiatives plus concrètes ont émergé, cf. supra).  

 

2.1 Le respect des engagements pris en application de la délibération 
du 10  novembre 2009  

 

Comme chaque année, il ressort des lettres des chaînes que les engagements proposés relatifs à 

la diffusion ne sont généralement pas chiffrés et qu’ils s’apparentent a minima à une clause de 

non-recul par rapport à la situation telle qu’elle a été observée dans le dernier baromètre du 

Conseil.  
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Le Conseil regrette ainsi que certaines chaînes aient reconduit à l’identique, en 2015, les 

engagements qu’elles avaient pris pour 2014. Il constate toutefois que quelques-unes ont pris 

des engagements chiffrés mais sans qu’ils s’accompagnent d’une logique de montée en charge 

pluriannuelle.  

Il est également constaté que les comités internes qui peuvent exister au sein de certaines 

chaînes n’ont pas rendu publics de rapports d’appréciation sur les engagements pris auprès du 

Conseil alors que ceux-ci auraient pu être l’occasion de fixer de nouveaux objectifs et d’en 

déterminer l’échéancier de réalisation. 

Les engagements relatifs à la commande et à la mise en production des programmes 

Conformément aux termes de la délibération, l'éditeur fait ses meilleurs efforts pour faire figurer 

dans ses contrats de commande de programmes et, le cas échéant, dans les conditions générales 

des contrats qui y sont annexées, une clause prévoyant que les parties s'assurent de la 

représentation de la diversité de la société française dans les programmes qui font l'objet de ces 

contrats.  

Dans ce but, l'éditeur fait en sorte que, pour les fictions commandées, une proportion 

significative des rôles soit interprétée par des comédiens perçus comme contribuant à la 

représentation de la diversité de la société française.  

En 2010, l’ensemble des diffuseurs se sont engagés à introduire une « clause diversité » dans les 

contrats de programmes commandés. 

Si toutes les chaînes soumises à la délibération du 10 novembre 2009 ont déclaré avoir institué 

dans les contrats de commande de programmes une clause diversité, le Conseil ne dispose pas 

des termes exacts de celle-ci pour chacune des chaînes. 

Pour le groupe TF1 par exemple, cette clause est insérée à l’article « Acceptation du ou des 

scénarios » des conventions littéraires et rédigée ainsi : 

«Dans le cas où TF1 accepterait l’un et/ou l’autre des scénarios dialogués, le Contractant 

s’engage à remettre, dans les 3 (trois) mois de cette acceptation, le Dossier Littéraire 

(synopsis, séquenciers, scénarios dialogués) ainsi que les fiches d'explication des thèmes, des 

propositions de lieux de tournage et une proposition de casting comportant notamment des 

comédiens représentant la diversité de la population française. A réception de ces éléments, 

chacune des parties se prononcera sur la possibilité de produire le(s) téléfilm(s) à partir de 

ce(s) scénario(s) dialogué(s). » 

Le groupe Lagardère fait figurer, quant à lui, la clause suivante dans ses contrats de 

coproduction, de préachat et de production exécutive : 

« Le groupe Lagardère Active dont fait partie la Société a signé la Charte Diversité en juillet 

2010. La Société s’est ainsi engagée auprès d’autres entreprises françaises et internationales 

à favoriser le pluralisme et à rechercher la diversité de la société française auprès de leurs 
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fournisseurs (localisation, taille, innovation …) en respectant et promouvant notamment les 

six (6) principes de la Charte. Le Contractant s’engage donc à respecter les principes définis 

dans cette Charte, disponible sur Internet, et veille à leur respect par leurs sous-traitants. » 

S’agissant, dans les fictions commandées, de la nécessité de réserver une proportion significative 

des rôles à des comédiens perçus comme contribuant à la représentation de la diversité de la 

société française, seules NRJ 12, Chérie 25, TF1, M6, W9 et 6Ter chaînes proposent des 

engagements chiffrés. Il est toutefois à noter que ces engagements restent trop modestes et ne 

s’inscrivent pas dans une logique de progression d’une année sur l’autre. 

Parmi les engagements les plus notables, TF1 s’engage à ce que 100% des formats d’une durée 

inférieure à 10 minutes mettant en scène des personnages récurrents comportent un rôle « vu 

comme non blanc » et 60% de tous les épisodes, destinés à être diffusés en première partie de 

soirée, comportent au moins un personnage « vu comme non blanc ». 

Les engagements relatifs à l’antenne 

Toutes les chaînes disent s’engager à ce que la diversité de la société française soit représentée 

dans tous les genres de programmes mis à l'antenne (cf. annexe 5). Néanmoins, l’absence 

d’engagements quantifiés ne permet pas au Conseil d’apprécier leur réalisation et la dynamique 

déployée en faveur d’une meilleure représentation de la diversité à l’antenne. 

En effet, en ce qui concerne l’actualité française dans les journaux télévisés, aucune chaîne ne va 

au-delà de la déclaration de principe.  

Pour les divertissements, seule Gulli prend un engagement chiffré pour remédier aux 

insuffisances relevées par le baromètre de la diversité.  

S’agissant des fictions inédites françaises, TF1, HD1, M6, W9, 6ter, NRJ et Chérie 25 prennent des 

engagements chiffrés en la matière mais ce sont, pour six d’entre elles, les mêmes engagements 

que ceux qu’elles avaient déjà pris au titre du I-A-1 de la délibération du 10 novembre 2009, 

c’est-à-dire, ceux relatifs à la présence de personnes contribuant à la diversité de la société 

française dans les fictions commandées (les fictions commandées devenant, lors de leur 

première diffusion, des fictions inédites).  

TF1 se distingue, par l’engagement suivant : 

« 100% des conventions de développement « de textes » des fictions françaises signées par TF1 en 

2015 intègreront une clause par laquelle, en cas de mise en production, le producteur s'engage à 

proposer à TF1 un casting comportant notamment des comédiens représentant la diversité de la 

population française. » 

Le Conseil considère que les chaînes doivent prendre des engagements chiffrés et concrets sur 

les trois genres de programmes visés par la délibération, si ceux-ci sont constitutifs des lignes 

éditoriales des services concernés.  
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Il estime, par ailleurs, que les résultats de l’étude du baromètre ne sont pas suffisamment utilisés 

par les chaînes comme outil d’évaluation de leur programmation et de détermination des 

objectifs à atteindre afin de s’améliorer en fonction des insuffisances relevées.  

Les engagements pris auprès des responsables de programmes 

D’une année sur l’autre, toutes les chaînes s’engagent à réaliser des actions régulières de 

sensibilisation auprès des prestataires extérieurs, des producteurs et des responsables de 

programmes ainsi qu’auprès de leurs collaborateurs. Celles-ci se traduisent, pour les personnels, 

selon les chaînes, par l’envoi de courriers de sensibilisation ou par des journées de formation 

pour les volontaires.  

Si certaines chaînes proposent de façon obligatoire des sessions de formation à ses agents, la 

plupart ne les propose que sur la base du volontariat.  

Enfin, le Conseil relève avec satisfaction que le groupe France Télévisions s’est engagé à proposer 

une formation au moyen d’un module disponible sur internet (« e-learning ») spécifique à la 

diversité, destinée aux responsables de programmes et aux journalistes. 

 

2.2 Les autres engagements pris par les chaînes 
 

Le Conseil constate que d’autres engagements ont été pris à l’initiative des chaînes au titre de la 

délibération du 10 novembre 2009 modifiée. Ils portent sur des sujets liés à la gestion des 

ressources humaines et font l’objet de développements dans les bilans remis au Conseil 

conformément aux dispositions du II-C de la délibération précitée qui prévoit que « L'éditeur peut 

fournir au Conseil chaque année avant le 31 mars tout élément complémentaire d'évaluation du 

respect des engagements pris en application de la présente délibération. Il peut faire part au 

Conseil des autres initiatives qu'il a prises en faveur de la représentation de la diversité dans ses 

programmes ou dans son entreprise. S’agissant de la télévision, si l’éditeur souhaite étendre la 

période ou la tranche horaire sur lesquelles porte le baromètre établi par le Conseil, il utilise la 

méthodologie définie par ce dernier. » 

Le Conseil s’est en effet attaché, depuis 2010, à encourager les éditeurs à développer au sein de 

leurs politiques internes des processus de vigilance pour éviter les discriminations à l’embauche 

et dans la gestion des carrières. Il a ainsi pu inviter ces derniers à signer la charte de la diversité 

et de s’engager dans la démarche d’obtention du Label diversité. 

Il note ainsi, concernant l’obtention du Label diversité, que TF1 l’a obtenu en décembre 2010, 

Radio France en 2013 et France Télévisions, le 18 mars 2014. 
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S’agissant de la gestion des ressources humaines, les éditeurs de services portent à la 

connaissance du Conseil un certain nombre d’actions menées au sein de leur entreprise :  

- la signature d’accords professionnels (handicap, jeunes, femmes, séniors, etc.) ;  

- la mise en place de comités éditoriaux, d’éthique ou de suivi relatifs à la diversité ; 

- l’élaboration de partenariats avec des associations ou des écoles de journalisme (ESJ Lille, 

CFJ, IPJ) pour accueillir en stage, dans les rédactions des groupes audiovisuels, des jeunes 

issus de la diversité et les soutenir financièrement dans leur scolarité ;  

- etc. 

Certaines chaînes envisagent de mettre en place des outils. Ainsi, France Télévisions travaille sur 

un répertoire des experts de la diversité qui recensera des personnes expertes en fonction de 

leur domaine de compétence. Le groupe a également mis en place un baromètre de la diversité. 

De façon plus ciblée, le Conseil a encouragé des actions en faveur de la meilleure intégration des 

personnels en situation de handicap. Le champ d’action du Conseil étant limité au contenu 

éditorial, il a d’abord procédé à l’encouragement du suivi d’un événement d’une importance 

symbolique forte concernant le handicap, à savoir les Jeux paralympiques de Londres en 2012 

puis de Sotchi en 2014. 

Dans le prolongement de cette dynamique, en 2015, France Ô a proposé sur son antenne une 

programmation consacrée aux championnats d’athlétisme handisport de Doha avec 30 heures de 

direct entre le 22 et le 31 octobre. Cette diffusion a été précédée d’un documentaire « sportifs 

avant tout» qui revient sur le parcours de huit athlètes qui ont grandi avec le handicap et ont 

appris à le surmonter. 

Les engagements complémentaires demandés aux chaînes par le Conseil 

Le I-B-3 de la délibération du 10 novembre 2009 énonce que « le Conseil peut demander à 

l'éditeur de modifier ses propositions lorsqu'il les estime insuffisantes ou inappropriées ». 

Ainsi, dans le but de renforcer les engagements pris par les chaînes pour 2015, il a été décidé de 

réunir les chaînes, le 28 mai 2015 (Cf. supra), afin qu’elles formulent de nouvelles propositions en 

privilégiant des initiatives concrètes, chiffrées et davantage visibles dans les programmes au 

cours de l’année 2015. Des auditions ont été programmées entre septembre et décembre 2015 

pour préciser ce qui était attendu de la part des chaînes. 

Pour rappel, les engagements pris par les chaînes pour 2013 n’ayant déjà pas été jugés assez 

concrets, le Conseil leur avait été demandé qu’elles prennent l’engagement complémentaire de 

réaliser un spot à l’occasion du 14 juillet promouvant la diversité des visages, des parcours et des 

talents autour du slogan « Nous sommes la France ». Toutes l’avaient accepté et renouvellent 

l’opération chaque année depuis. 

Au cours des auditions, plusieurs chaînes (BFM, Canal, Gulli et NRJ) ont pris des engagements 

supplémentaires, en complément de ceux qu’elles avaient déjà pris.  
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Le Conseil considère ces nouveaux engagements comme un signe fort et une volonté des chaînes 

de s’inscrire dans son action en faveur de la représentation de la diversité.  

 

3. Le bilan des actions mises en œuvres par les chaînes en matière de handicap 
 

La représentation du handicap à la télévision et à la radio compte parmi les préoccupations du 

Conseil qui a notamment pour mission de contribuer à la lutte contre les discriminations et de 

veiller, auprès des éditeurs de services de radio et de télévision, à ce que la programmation 

reflète la diversité de la société française (article 3-1 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée).  

Par ailleurs, la délibération du Conseil du 10 novembre 2009 modifiée impose, aux chaînes 

gratuites et à Canal + et aux radios qui souhaitent s’y soumettre, de prendre des engagements 

annuels pour améliorer significativement la représentation de la diversité de la société française 

s’agissant notamment de la représentation du handicap.  

Dans le cadre des auditions menées chaque année par le groupe de travail diversité, présidé par 

Mme Mémona Hintermann-Affejee, à propos des engagements pris par les chaînes pour l’année 

suivante, le Conseil les encourage régulièrement à donner toute leur place aux personnes 

handicapées sur leurs antennes (que ces dernières interviennent au titre de leur handicap ou 

mieux de manière indifférenciée pour témoigner sur divers sujets du quotidien).  

Si le handicap dans la gestion des ressources humaines des entreprises de l’audiovisuel ne relève 

pas directement de la compétence du Conseil, celui-ci a pu toutefois les inciter à favoriser la 

représentation du handicap au sein de leur entreprise. En effet, dans le cadre de sa mission de 

veiller à ce que la programmation des services de communication reflète la diversité de la société 

française (article 3-1 de la loi n°86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 

communication), le lien entre la représentation de la diversité à l’antenne, y compris concernant 

le handicap, et la représentation de la diversité dans l’entreprise est apparu évident pour le 

Conseil et pour les chaînes.  

 

3.1 Le travail d’incitation dans le cadre de la délibération 
du 10 novembre 2009 

 

En vertu de la délibération n° 2009-85 du 10 novembre 2009, les éditeurs communiquent au 

Conseil leurs initiatives en faveur de la représentation de la diversité dans les programmes ou 

dans l’entreprise, notamment la composition de leurs équipes ainsi que des dispositifs mis en 

place s’agissant de la gestion de leurs ressources humaines. 

Les éditeurs de service de communication audiovisuelle font, par ailleurs, état de leurs difficultés 

à recruter des personnels handicapés formés aux métiers de l’audiovisuel et de la 



 

29 
 

communication. Très peu de personnes en situation de handicap franchissant l’étape du 

baccalauréat, le taux d’emploi direct des personnes en situation de handicap, fixé à 6% de 

l’effectif total, est en effet rarement atteint dans les entreprises du secteur de la communication 

audiovisuelle.  

Parmi les initiatives communiquées au Conseil, certaines chaînes ont mis en avant leurs 

partenariats avec des associations dont l’objet est de favoriser la formation et l’emploi des 

personnes handicapées et ont rappelé leur soutien à la semaine pour l’emploi des personnes 

handicapées. 

Le Conseil salue l’existence de ces initiatives ciblées, prises dès 2014, qui contribuent à l’insertion 

professionnelle des personnes handicapées dans le domaine de l’audiovisuel et s’inscrivent 

pleinement dans la démarche du Conseil. Il encourage néanmoins les chaînes à prendre d’autres 

initiatives pour améliorer davantage la représentation du handicap à l’antenne. 

 

3.2 Le bilan d’application de la Charte handicap 
 

A l’initiative de la Conseillère Mémona Hintermann-Affejee et du ministère délégué aux 

personnes handicapées, il a été envisagé, au début de l’été 2013, de développer conjointement 

des actions en faveur de la formation et de l’insertion professionnelles, dans le secteur de la 

communication audiovisuelle, des personnes handicapées.  

Une charte a donc été rédigée en relation avec, d’une part, les télévisions et les radios et d’autre 

part, les écoles et centres de formation aux métiers de l’audiovisuel. Cette charte devrait 

permettre de constituer des viviers de professionnels à disposition des médias. Celle-ci a été 

signée le 11 février 2014 par les écoles de l’audiovisuel, les entreprises de l’audiovisuel, le 

Ministère chargé des personnes handicapées et de la lutte contre l’exclusion et le Conseil. 

Dès les premiers mois d’application de la Charte, les chaînes avaient indiqué qu’elles s’attelaient 

d’ores et déjà à mettre en œuvre les engagements de cette Charte. 

Après une première année d’application de la Charte pour la période de septembre 2014 à 

septembre 2015, plusieurs constats ont été dressés : 

- les retours de la part des signataires de la Charte n’ont pas été très nombreux ; 

- un tiers des sites internet des écoles sont déjà rendus accessibles ; 

- des efforts ont été constatés concernant l’accessibilité des annonces de postes proposées 

sur les sites internet des chaînes et stations de radio ; 

- malgré les efforts, peu d’étudiants en situation de handicap sont finalement accueillis et/ou 

recrutés ; 



 

30 
 

- Sciences Po Paris semble présenter le plan de prise en compte du handicap le plus 

structuré ; 

- des efforts restent à fournir pour l’ensemble des écoles signataires concernant la mise en 

place d’une communication et d’une sensibilisation en interne relatives au handicap ; 

- l’importance de l’information de l’accessibilité des professions de l’audiovisuel dès le 

collège.  
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III. Les sujets de réflexion en cours ou à venir 
 

Les sujets de réflexion sur la diversité sont évoqués au sein de l’Observatoire de la diversité. Au 

cours de l’année 2015, l’Observatoire, présidé par Madame Mémona Hintermann-Affejee, s’est 

interrogé sur la lutte contre les stéréotypes et les amalgames ainsi que l’amélioration de la 

diversité dans les productions françaises.  

 

1. La lutte contre les amalgames et les stéréotypes 
 

Mieux représenter la diversité, ce n’est pas seulement la promouvoir dans les médias, c’est 

également veiller à ne pas discriminer volontairement ou involontairement notamment au 

travers de la diffusion de visions stéréotypées ou de propos générateurs d’amalgames.  

Le Conseil intervient ainsi chaque fois qu’il constate qu’un diffuseur laisse se propager sur son 

antenne des propos discriminants. Parallèlement, le Conseil encourage les chaînes et les radios à 

sensibiliser leurs personnels et notamment leurs équipes éditoriales à faire un usage 

proportionné des mots et concepts employés afin de respecter chacune des composantes de la 

société française. Le Conseil a d’ailleurs constaté l’existence de diverses « boîtes à outils » qui 

permettent de déceler voire de prévenir les stéréotypes qui pourraient être véhiculés dans les 

médias. Plusieurs sont le fruit d’un travail mené au niveau européen et réunissent certaines 

expériences partagées rassemblant pour la première fois des informations pratiques et des 

conseils qui peuvent être utilisés, appliqués et imités.  

Au-delà même des interventions du Conseil, la lutte contre les stéréotypes et les amalgames 

reste un sujet de réflexion majeur pour l’Observatoire de la diversité.  

Le sujet fait en effet l’objet d’un sous-groupe de travail au sein de l’Observatoire6. Celui-ci s’est, 

au cours de l’année 2013, attaché à relever les bonnes pratiques existantes dans les médias et 

dans les écoles de journalisme. En complément de ces constats, la mise en œuvre d’une étude 

sur les stéréotypes qui peuvent être véhiculés par les médias s’est imposée logiquement.  

Un des membres de l’Observatoire de la Diversité a proposé que celle-ci porte sur l’information 

(journaux et magazines) et soit menée en collaboration avec des linguistes et des sociologues. 

Cette étude sera une des pistes de travail de l’année 2016. 

Par ailleurs, le sujet a fait l’objet d’une table ronde lors du colloque du 6 octobre 2015. Ses 

intervenants ont envisagé plusieurs pistes pour évaluer les discriminations et ainsi lutter contre 

                                                           
6
 Dès janvier 2013, les membres de l’Observatoire ont listé les thèmes qui pourraient être développés par 

l’Observatoire et ont organisé leurs travaux à venir en groupes de travail thématiques. L’un de ces sous-
groupes porte sur la sémantique et les stéréotypes et est présidé par Bouchra REJANI. 
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les amalgames et les stéréotypes : établir des quotas de discrimination positive, publier un 

classement annuel des médias qui discriminent, former les professionnels aux pièges de la 

rhétorique discriminatoire. Le politologue Thomas GUENOLE constatait, pour sa part, que les 

initiatives étaient nombreuses mais que ce qui comptait était « surtout leur ampleur ». Dans le 

même sens, Jean-Louis BIANCO, président de l’Observatoire de la laïcité, a plaidé en faveur d’un 

récit national qui permette de dépasser les crispations actuelles. Benjamin STORA, président du 

conseil d’orientation de la Cité de l’immigration a souligné la frilosité des médias vis-à-vis de 

l’histoire de l’immigration ou du passé colonial de la France.  

 

2. L’objectif d’amélioration de la diversité dans les productions françaises 
 

Dans le cadre de l’Observatoire de la diversité, le sous-groupe de travail « talents de la diversité » 

a souhaité s’intéresser plus particulièrement aux conditions non seulement d’émergence mais 

aussi de développement des talents de la diversité dans la fiction audiovisuelle et 

cinématographique et ce de manière pérenne.  

Persuadés que ces talents existent, les membres du sous-groupe ont ainsi procédé à une série de 

« rencontres » afin de déceler les points de blocage qui peuvent exister en la matière, au 

moment de l’écriture des scénarios, des castings ou au moment du choix de la fiction par les 

chaînes. 

En tout, quatre auditions ont été menées par le sous-groupe composé de Mme Eléonore de 

Lacharrière, Mme Bouchra Rejani, Mme Aurélie Cardin, M. Alexandre Michelin, M. Olivier Zegna-

Rata et M. Daniel Picouly. 

Les éditeurs de services auditionnés (M6, France Télévisions, TF1 et Canal Plus) ont tous rappelé 

l’existence d’une clause incitant à la promotion de la diversité de la société française dans leurs 

contrats de programmes commandés. Pour autant, aucun n’a de contrôle rigoureux de cette 

clause qu’ils perçoivent plus comme un gage de bonne volonté que comme engagement. 

Plusieurs pistes de réflexion ont été suggérées :  

- Inciter les directeurs de castings à ce que les « rôles fonction » dans les 

fictions soient incarnés par des personnes non-blanches, afin de promouvoir la 

diversité des talents de la société française ; 

- Mettre en place une « case laboratoire » en avant-première partie de soirée, 

permettant la diffusion de nouveaux programmes abordant le sujet de la diversité 

et/ou réalisés par de jeunes talents ; 

- Réfléchir à la réalisation d’une nouvelle série de programmes (collection) 

traitant des thématiques liées à la diversité. 
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IV. Les préconisations 
 

- Encourager un travail sur les stéréotypes dans les directions de l’information 

des chaînes 

Depuis plusieurs années, le Conseil a constaté l’existence de diverses « boîtes à outils » qui 

permettent de déceler voire de prévenir les stéréotypes qui pourraient être véhiculés dans 

les médias.  

Plusieurs sont le fruit d’un travail mené au niveau européen dans le cadre des programmes 

« Watching the media » et « Diversity toolkit » par exemple.  

Un « Guide de la diversité culturelle » a été réalisé en 2008 dans le cadre de quatre 

séminaires organisés par le Conseil suédois du FSE et financés par le Fonds social européen et 

l’UER. Il a été publié par l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA). Ce 

guide réunit certaines expériences partagées rassemblant pour la première fois des 

informations pratiques et des conseils qui peuvent être utilisés, appliqués et imités.  

Pour aider les médias audiovisuels à mieux représenter la diversité et éviter tout risque de 

représentation stéréotypée, le Conseil encourage les chaînes de télévision, et plus 

particulièrement les directions de l’information, à prendre connaissance de ces différentes 

études voire à les communiquer en interne pour sensibiliser leurs équipes aux enjeux de la 

diversité dans les médias.  

Pour sa part, le Conseil, à l’initiative de l’Observatoire, envisage de réaliser des études 

sémiologiques notamment au regard du traitement des banlieues par les médias dans les 

magazines d’information. 

Les études sémiologiques, ponctuelles et complémentaires, auraient pour but de mettre en 

relief les types de présentations ou les termes employés qui, par leur caractère stéréotypé, 

sont susceptibles de conforter dans la société les pratiques discriminantes de manière 

directe, indirecte ou symbolique. Ces études seraient des études qualitatives, distinctes de 

celle du baromètre. 

 

- Encourager les médias audiovisuels à communiquer au Conseil les bilans de 

leurs comités « diversité » internes 

Plusieurs comités internes relatifs à la diversité ont été mis en place au sein des chaînes. 

Cette initiative est à saluer mais aucun retour spontané n’est fait sur leurs actions. Ces 

comités devraient par ailleurs exercer pleinement leur responsabilité prospective afin que les 

antennes contribuent aux actions de cohésion sociale.  



 

34 
 

Afin que ces comités agissent avec efficacité, le Conseil recommande que leurs conclusions 

aient une existence publique ou que, a minima, ils fassent systématiquement l’objet d’une 

transmission au régulateur. 

 

- Inciter les médias audiovisuels à faire un bilan annuel d’application de la clause 

« diversité » présente dans les contrats de programmes commandés 

Si toutes les chaînes soumises à la délibération du 10 novembre 2009 ont déclaré avoir 

institué dans les contrats de commande de programmes une clause diversité, aucun dialogue 

n’a été spontanément engagé afin que le Conseil dispose des termes exacts de celle-ci pour 

chacune des chaînes. Au-delà des termes utilisés dans la clause diversité, le Conseil ne 

dispose pas d’information pour faire une évaluation de leur impact sur les programmes. 

Le Conseil préconise que les éditeurs fournissent au Conseil la rédaction type de cette clause 

diversité et qu’ils réalisent, si possible, un bilan de son impact sur les programmes. 

 

- Encourager les chaînes de télévision à prendre des engagements sur les trois 

genres de programmes visés par la délibération du 10 novembre 2009 modifiée 

(article I-A-2 de la délibération du 10 novembre 2009) 

A la connaissance du Conseil, aucune chaîne n’a pris, à ce jour, d’engagements 

cumulativement sur les trois genres de programmes visés par la délibération que sont 

l’actualité française dans les journaux télévisés, les divertissements et les fictions inédites 

françaises.  

Le Conseil considère que les chaînes devraient prendre des engagements chiffrés et concrets 

sur ces trois genres de programmes, d’autant plus si ces derniers sont constitutifs des lignes 

éditoriales des services concernés. 

 

- Encourager les chaînes de télévision à prendre des engagements chiffrés 

s’agissant de la présence des personnes représentatives de la diversité dans les 

fictions commandées (article I-A-1 de la délibération du 10 novembre 2009 

modifiée) 

Il est satisfaisant de constater que quelques chaînes prennent des engagements chiffrés et 

donc vérifiables s’agissant des fictions commandées.  

Le Conseil encourage toutes les chaînes qui diffusent de la fiction à suivre ces exemples en 

proposant au Conseil des engagements chiffrés s’agissant des fictions commandées. 
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- Encourager les chaînes de télévision à exploiter les résultats du baromètre de la 

diversité  

Le Conseil a constaté que les résultats de l’étude du baromètre n’étaient pas suffisamment 

utilisés par les chaînes comme outil d’évaluation de leur programmation et de détermination 

des objectifs à atteindre afin de s’améliorer en fonction des insuffisances relevées. 

Le Conseil incite les chaînes à déterminer leurs engagements en fonction des résultats issus 

du baromètre de la diversité. 

 

- Systématiser la formation des personnels à la diversité au sein des entreprises 

audiovisuelles 

Le Conseil préconise de systématiser la formation à la diversité pour les personnels des 

chaînes car il estime que cette sensibilisation ne peut rester sans effets sur les contenus des 

programmes. Une formation obligatoire pour tous les responsables de programmes et toutes 

les personnes occupant un poste à responsabilité devrait être instituée. 

 

- Solliciter une modification législative pour renforcer l’obligation de contrôle du 

Conseil 

Pour l’heure, les éditeurs qui sont soumis à la délibération du 10 novembre 2009 modifiée 

doivent simplement prendre annuellement des engagements volontaires en matière de 

représentation de la diversité de la société française en ce qui concerne la programmation ou 

en matière de gestion des ressources humaines et en fonction de leurs spécificités et des 

insuffisances relevées par les baromètres de la diversité à la télévision. Cependant, d’une 

année sur l’autre, les chaînes manquent d’allant pour renouveler ou développer leurs 

engagements. En outre, si l'appréciation de leur réalisation est rendue publique par le Conseil 

dans le rapport qu'il établit chaque année en application de l'article 3-1 de la loi du 30 

septembre 1986, leur non-respect n’est assorti d’aucune mesure coercitive. 

Dans sa séance du 24 septembre 2014, le Conseil a considéré que les dispositions de 

l’article 3-1 de la loi n°86-1067 du 30 septembre 1986 relatif à la diversité ne lui conférait pas 

de pouvoir réglementaire. 

Le Conseil estime donc qu’une modification législative serait souhaitable concernant la 

formulation de l’article 3-1 relatif à la diversité pour renforcer l’obligation de contrôle du 

Conseil, qui lui permettrait d’exiger davantage de la part des diffuseurs et de modifier la 

délibération du 10 novembre 2009 sur cet aspect.  

Cette modification pourrait s’inspirer, malgré certaines difficultés conceptuelles propres à la 

définition de la notion de diversité, du dispositif prévu par la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 
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pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes. Une telle modification donnerait au 

Conseil le soin de déterminer les indicateurs quantitatifs et qualitatifs lui permettant 

d’apprécier la représentation de la diversité à l’antenne. Les indicateurs qualitatifs pourraient 

donner lieu à un système d’autoévaluation à destination des opérateurs audiovisuels, ce qui 

doterait le Conseil d’un pouvoir d’injonction à leur égard.  

 

Axes de travail pour 2016 

 Faire des engagements en matière de diversité un point important des futures négociations 

conventionnelles 

Des engagements en matière de diversité peuvent être obtenus par le Conseil au moment des 

négociations conventionnelles des chaînes. Pour LCI par exemple, lors de son audition publique le 10 

décembre 2015, le groupe TF1 a pris des engagements complémentaires pour sa chaîne 

d’information en continu, dont le passage, le 5 avril 2016, en télévision numérique terrestre gratuite 

a été accepté par le Conseil. Ainsi, au-delà des engagements formels et de l’acquittement des 

obligations en matière de diversité prévus dans les conventions des éditeurs de service de 

communication audiovisuelle, il est apparu évident qu’un travail, en amont, d’incitation auprès de 

ces derniers était nécessaire pour renforcer leur investissement en faveur de la promotion de la 

diversité et obtenir d’eux des initiatives concrètes.  

 Réaliser un rapport d’étude relatif au traitement de la représentation diversité dans les médias 

audiovisuels aux Etats-Unis et en Allemagne  

La France n’est pas le seul pays à être confronté aux enjeux que soulève la représentation des 

diversités sur les écrans. Les exemples de deux pays aux parcours et aux histoires différentes- 

l’Allemagne et les Etats-Unis- pourraient enrichir la réflexion du Conseil sur le sujet. C’est pourquoi la 

conseillère Mémona Hintermann-Affejee rencontrera les acteurs qui interviennent sur ce sujet dans 

le domaine de l’audiovisuel dans ces deux pays au cours du premier semestre 2016. Cette mission 

devrait permettre d’ouvrir de nouvelles perspectives sur le dossier de la diversité.  
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Annexes 

 

- Texte JO Délibération n°2009-85 du 10 novembre 2009  

- Texte JO Délibération modificative n°2015-34 du 16 septembre 2015 

- Synthèse des débats du colloque du 6 octobre 

- Résultats de la vague 2015 du baromètre de la diversité 

- Engagements pris par les chaînes pour 2015 

- Bilans des chaînes de l’année 2015 
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SYNTHÈSE DU COLLOQUE « DIVERSITE » AU CSA 

 

Plus de deux cents personnes ont participé, le mardi 6 octobre, au colloque organisé par le 

CSA sur le thème Audiovisuel : comment mieux représenter la diversité de notre société ? 

Les quatre tables rondes animées par les conseillers Mémona Hintermann-Afféjee et 

Nicolas About, l’intervention de Delphine Ernotte, présidente de France Télévisions, et la 

conclusion de Patrick Kanner, ministre de la Ville, de la Jeunesse et des Sports, ont 

manifesté le volontarisme des acteurs présents en faveur de cette cause. 

 
Le baromètre de la diversité7 mis en place par le CSA indique « invariablement, depuis sa création, 
que nos programmes tendent à refléter majoritairement une image encore déformée » de la réalité 
de notre société, déplore Olivier Schrameck, président du CSA, en introduction de cette journée. 
Ainsi, les personnes handicapées représentent moins de 1 % de la population visible à l’antenne, 
alors qu’elles seraient près de 12 millions en France8.  
 
Mieux représenter les différences, c’est améliorer l’audience 
 

 
 
La diversité est au cœur d’enjeux sociétaux, politiques et économiques. Mal représenter certaines 
composantes de la population crée un sentiment d’exclusion. . Mieux respecter les différences, c’est 
aussi améliorer l’audience. Selon le chercheur Michel Wieviorka, la diversité oppose en France deux 
schémas. L’un « républicaniste » : l’individu doit se fondre dans un modèle homogène, autour des 
valeurs de la République et cela, au risque d’effacer les individualités. L’autre, de type anglo-saxon : 
« L’État y est moins présent et laisse la place aux différences ».  

 
Peut-on s’inspirer de nos voisins pour initier un changement ? Hors de nos frontières, « on constate 
une forte corrélation entre une bonne représentation de la diversité dans l’audiovisuel et l’utilisation 
d’outils de mesures et de lois contraignantes », relève Pascal Josèphe. Les statistiques ethniques sont 
« une évidence en Allemagne », confirme Sonia Mikich, directrice éditoriale de la WDR. Le 
pragmatisme anglo-saxon s’appuie sur les statistiques ethniques pour connaître la société, repérer 
les besoins et conduire les actions. La chaîne anglaise Channel 4 s’est imposée des objectifs chiffrés, 
indique la productrice Carole Bienaimé-Besse. Faute de résultats, « les cadres n'auront pas de 
bonus ». Si chacun autour de cette table ronde s’accorde sur le manque d’indicateurs, « il ne s’agit 

                                                           
7
 Voir www.csa.fr. 

8
 Source INSEE 2015. 
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pas d’incliner à des visions systématiques, d’user de façon trop automatique de statistiques, a fortiori 
de se fonder sur des catégories ethniques que proscrit la loi républicaine », avait nuancé Olivier 
Schrameck en avant-propos. A trop user de chiffres et de catégories, ne risque-t-on pas de « figer les 
différences » ?  
 
Rendre visible à l’écran et à l’antenne ne saurait suffire. Combien de sujets et de fictions donnent 
une image négative de l’immigration… Il faut refléter la diversité dès l’offscreen, insiste Carole 
Bienaimée-Besse, et dans les contenus-mêmes. Aux États-Unis, rappelle Pascal Josèphe, la série 
24 heures avait imaginé dès 2001 un Président américain noir. Jean-Christophe Thiery, président du 
directoire de Canal+, relève que le modèle payant « impose » la diversité du contenu. « Avec des 
abonnés en Europe, en Afrique et en Asie », les programmes se doivent de satisfaire chaque client.  
 
Face au vide législatif français, les chefs d’entreprises – pas seulement de l’audiovisuel – se doivent 
d’être volontaristes et d’imposer la diversité dans leurs métiers. Une autre clé, la plus importante, 
reste l’éducation et la formation. « Il y a un travail de base à faire à l’école », conclut la sénatrice 
Esther Benbassa, présidente de cette table ronde.  

 
Incitations financières et ouverture des réseaux 
 

  
 
« Je représente une minorité visible : les gros ! », entame le scénariste Frédéric Krivine, qui présidait 
la deuxième table ronde, Comment mieux représenter la diversité des origines dans les productions 
françaises. Et de poursuivre sur la nécessité, pour ne pas en rester aux vœux pieux, d’instaurer des 
incitations financières et fiscales. Pourquoi pas un prix de la diversité ? Une idée qu’Aurélie Cardin, 
membre de la commission Images de la diversité, ne désavoue pas : « Il y a trop de jeunes talents 
sous-utilisés et méconnus ». Mais qui fait bondir l’humoriste Kheiron : « Si j’ai envie d’un prix, c’est 
d’un César ! Pas un prix pour les noirs ou les arabes ! ». 
 
« Le problème, c’est la pyramide de la peur, enchaîne Jean-François Boyer, président de Tétra Média 
Studio. Les chaînes ne prennent pas de risque. Il faudrait ouvrir des espaces de diffusion accessibles 
aux jeunes créateurs : des séries de 26 minutes, des fictions de deuxième ou troisième parties de 
soirée ». Et pour cela, généraliser la création de « pilotes » qui favorisent la créativité et rassurent les 
décideurs. « Je suis prêt à donner de l’argent à Nicolas de Tavernost : 350 000 € ! Il donne la même 
somme et nous créons le pilote d’une nouvelle série ». « Quand Jean-François Boyer me propose une 
affaire, je la regarde à deux fois… », tempère celui-ci dans un sourire. Pour le patron du groupe M6, 
les nombreux talents issus de la diversité présents à l’antenne parrainent déjà de nouveaux artistes. 
Samira Djouadi, déléguée de la Fondation TF1, insiste néanmoins sur la nécessité de donner « le 
réseau et les codes » à ceux qui veulent pénétrer un milieu fonctionnant largement par copinage. Ce 
que confirme Marie Guillaumond, directrice de la fiction française à TF1 : « Quelqu’un qui ne peut pas 
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jouer ne peut pas gagner. Il faut ouvrir l’accès aux écoles ». La productrice Laurence Lascary prêche 
pour un travail d’éducation complémentaire : que chacun prenne conscience de ses propres 
stéréotypes pour que soient levées les résistances qui persistent. 
 
C’est à Delphine Ernotte qu’il incombait de conclure la matinée, première intervention publique pour 
la nouvelle présidente de France Télévisions. « La diversité est au cœur de notre mission de service 
public », rappelle-t-elle. Si beaucoup a déjà été fait, Delphine Ernotte compte aller plus loin : 
réactiver le Comité de la diversité qu’elle pilotera elle-même, assurer formations et mobilité interne, 
fixer des objectifs chiffrés, notamment pour la présence d’« experts » à l’antenne. « Je suis aussi 
frappée de la méconnaissance que l’on a de ce qui se vit en France quand on habite Paris, souligne-t-
elle. Je voudrais tisser plus de liens avec le terrain et soutenir le travail des associations. Et que nous 
passions ainsi d’une obligation de moyens à une obligation de résultats ». 
 
La radio efface les différences physiques 
 

 
 
 
Les radios françaises auraient-elles plus de facilité à représenter la diversité que les télévisions ? La 
question a été posée lors de la troisième table ronde. Marie-Christine Saragosse, qui préside France 
Médias Monde, y voit « un outil naturel de la représentation de la diversité ». En supprimant l’image, 
« la radio supprime une première couche de stéréotypes ». L’altérité est le propre de la radio 
française, poursuit-elle. Fort de 500 radios associatives dont « Radio Orient, Beur FM, France 
Maghreb, Africa N°1 » pour ne citer qu’elles, le paysage radiophonique français « donne depuis 
longtemps la parole à ceux qui ne vont pas sur les grandes chaînes de télévision », précise-t-elle. 
Maryam Salehi, directrice générale de NRJ Group, la rejoint sur ce point : « La radio efface les 
différences physiques ». N’oublions pas, ajoute-t-elle, que « les radios musicales sont le lieu privilégié 
de l’expression de la diversité des cultures et des origines ». 
 
Si le fonctionnement de la radio facilite l’intégration de la diversité, les intervenants relèvent 
cependant l’urgence de faire plus. Laurence Bloch, directrice de France Inter, souligne la complexité 
de cet enjeu qui demande de faire preuve de « beaucoup de précaution, de convictions et de 
scrupules ». Elle appelle à mener « un travail en profondeur et en réseau avec les écoles ». Dans cet 
esprit, France Inter a mis en place l’expérience InterClass’ qui fait travailler cette année producteurs 
et journalistes avec les élèves de cinq classes de banlieues difficiles. Des projets de ce type pourraient 
répondre selon elle aux manques de vocations que déplore Dominique Guihot, du SIRTI. L’un des 
obstacles majeurs de la représentation de la diversité, constate-t-il, tient au problème de 
recrutement : « Il faut susciter des vocations ».  
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Alain Weill, président du groupe NextradioTV (BFM et RMC), et Denis Olivennes, président du 
directoire de Lagardère (Europe 1), se retrouvent quant à eux sur une même méthode. Le 
volontarisme et le pragmatisme guident leur action en matière de diversité. « Il ne faut pas avoir 
peur des statistiques et des quotas, même si on a des a priori », lance Alain Weill. Ce discours se 
traduit à Europe 1 par la mise en place d’un programme d’actions autour de la formation des 
managers et « d’un autre recrutement ». S’est ainsi dessinée « une sorte de discrimination positive » 
à Europe 1, explique Denis Olivennes, où des postes clés ont été confiés en priorité à des salariés 
issus de la diversité.  
 
Mettre en scène des héros positifs 
 

 
 
Lutter contre les stéréotypes et les amalgames : le dernier échange considérait la question de la 
diversité de façon plus globale, reposant la question des statistiques ethniques que souhaite Bouchra 
Rejani, directrice générale de Shine France et présidente de cette table ronde. Le politologue Thomas 
Guénolé constate, pour sa part, que les initiatives sont nombreuses. « Mais ce qui compte, c’est 
surtout leur ampleur ». Plusieurs pistes pour les évaluer : établir des quotas de discrimination 
positive, publier un classement annuel des médias qui discriminent, former les professionnels aux 
pièges de la rhétorique discriminatoire.  
 
« Le mythe de la diversité n’est pas assez puissant, regrette Rachid Bazine, chercheur à l’Observatoire 
du religieux et favorable, lui aussi, aux statistiques ethniques. La France se regarde comme un Renoir 
alors qu’elle a la gueule d’un Picasso ! ». Dans le même sens, Jean-Louis Bianco, président de 
l’Observatoire de la laïcité, plaide en faveur d’un récit national qui permette de dépasser les 
crispations actuelles. D’autant plus, renchérit Benjamin Stora, que cela répond à une soif du public. 
Et le président du conseil d’orientation de la Cité de l’immigration de pointer la frilosité des médias - 
et de l’éducation nationale - vis-à-vis de l’histoire de l’immigration ou du passé colonial de la France. 
« Il y a pourtant des héros positifs qui permettraient d’élargir le champ des références, reprend 
Rachid Benzine. Pourquoi pas une fiction sur Abd El Kader ? ». 
 
La discrimination positive, cela se fait déjà : « C’est dans l’ADN de Numéro 23 », souligne Damien 
Cuier, directeur général de la chaîne. Pourtant, remarque Thomas Guénolé, les deux tiers des films 
français sur la délinquance mettent en scène des jeunes de banlieue, alors que ceux-ci ne 
représentent que 2 % de cette catégorie. Les derniers résultats du baromètre de la diversité, 
présentés par Mémona Hintermann-Afféjee, ne manifestent pas d’amélioration flagrante… 
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Patrick Kanner, ministre de la Ville, de la Jeunesse et des Sports, a interpellé les médias sur leur rôle 
citoyen : « la non-représentativité de la diversité à l’écran est une pièce de plus versée au sentiment 
de relégation, voire d’abandon de certains de nos concitoyens ». C’est un défi à relever. Et pour cela, 
plusieurs voies sont à explorer : décliner cette rencontre dans les territoires, notamment par le biais 
des comités territoriaux de l’audiovisuel, établir une convention entre France Télévisions et son 
ministère sur la représentation de la jeunesse, obtenir de chaque média la fixation d’objectifs en 
matière de diversité. « Nous devons être tournés vers l’action ». Le ministre, qui s’est félicité de la 
vivacité des propos échangés, a repris le but énoncé par Olivier Schrameck en début de matinée : 
« Ressembler à tous pour nous rassembler tous ». 
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ENGAGEMENTS DIVERSITÉ 2015 

 

Engagements pris au titre de l’art. B – 2 de la délibération du 10 novembre 2009 « tendant à 

favoriser la représentation de la diversité de la société française dans les programmes des 

chaînes nationales hertziennes gratuites et de Canal + » 

 

  Au titre de l’article I / A / 2, TF1 prend les engagements suivants : 

 

1) TF1 s’engage à diffuser le 14 Juillet son clip sur la représentation de la diversité de la société 

française. 

2) 60% de tous les épisodes de fiction française, destinés à être diffusés en première partie de 

soirée, mis en production en 2015 comporteront au moins un personnage « vu comme non 

blanc »9 

3) 100% des formats de fiction française mettant en scène des personnages récurrents dont la 

durée est inférieure à 10 minutes, mis en production en 2015 comporteront un rôle « vu 

comme non blanc »* 

4) 100% des conventions de développement « de textes » des fictions françaises signées en 

2015 intégreront une clause au sein de laquelle, en cas de mise en production, le producteur 

s’engage à proposer au diffuseur un casting comportant notamment des comédiens 

représentant la diversité de la population française. 

5) La thématique « Diversité » sera relayée en 2015 au sein des programmes jeunesse de TF1.  

6) Par ailleurs, TF1 continuera à faire ses meilleurs efforts pour faire appel, dans ses fictions du 

réel, à des comédiens représentant la diversité de la population française. 

 

                                                           
9 CSA - Baromètre de la diversité à la télévision  

http://tfprdprhsps4/Entreprise/Boite_a_outils/Documents/logos_tf1_2013.zip
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  Au titre de l’article I / A / 3 

 

 Une formation à la Diversité dans les programmes a été suivie par 43 collaborateurs de la 

Direction des programmes au dernier trimestre 2014. Les enseignements de cette formation 

produiront des effets en 2015 et s’inscrivent dans le déploiement du « Plan de sensibilisation 

» mis en place en 2010. 

 Envoi d’un courrier aux producteurs d’émissions de magazines, jeux, divertissements et télé 

réalité de l’antenne de TF1 afin de les sensibiliser à nouveau sur la thématique de la diversité 

au sein des programmes qu’ils fabriquent pour l’antenne de TF1.  

 Poursuite, sur la base du volontariat, d’une journée de formation « Management de la 

Diversité »  et « Diversité & Handicap » pour les collaborateurs du Groupe TF1 qui le 

souhaitent. 

 Intégration en 2014/2015 de 4 collaborateurs en situation de handicap à la Rédaction et au 

sein des équipes de production, avec possibilité pour les équipes opérationnelles de 

demander une formation de sensibilisation au handicap pour favoriser l’intégration. 

 

 TF1 et HD1 s’engagent, avec la collaboration de la fondation TF1, à cofinancer un atelier 

d’écriture composé de jeunes auteurs issus de la diversité, accompagnés et formés par des 

auteurs cadre et des équipes de production. Ces jeunes auteurs écriront la bible, les deux 

premiers scenarii d’une série, et participeront à l’élaboration d’une étude de faisabilité de ce 

projet. Les équipes de la Direction des Programmes de HD1 et de la Direction de la Fiction de 

TF1 superviseront ce développement. 

 

  Au titre de l’article II / C 

 

 Application des engagements pris dans le cadre de l’obtention du « Label 

Diversité » et demande de renouvellement de l’obtention de ce label en 2015. 

 

 Intégration de la 7ème promotion de la Fondation (2014-2016), soit 13 jeunes dont 3 sur des 

métiers du journalisme et de la production. Au travers de ces promotions, la Fondation a pour 

ambition d’intégrer socialement des jeunes issus de zones sensibles. 
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 Poursuite du partenariat média avec la JNDJ (Journée Nationale des Jeunes) dont l’édition 

2014 a été officiellement lancée à TF1 par JP Delevoye, président du CESE. Réalisation d’un 

reportage pour un JT lors de l’édition 2015. 

 

 





 

71 
 

 
 

Engagements de TELE MONTE-CARLO POUR l’année 2015 tendant à favoriser la représentation de 

la diversité de la société française dans les programmes de TMC 

 

  Au titre de l’article I / A / 2 de la Délibération du 10 novembre 2009, TMC prend les 

engagements suivants : 

 

1) Diffusion le 14 Juillet, de son clip sur la promotion de la diversité de la société française. 
 

2) Sensibiliser à nouveau, par l’envoi d’un courrier, les sociétés de production d’émissions produites 
pour TMC sur la nécessité d’offrir une meilleure représentation de la diversité au sein de ces 
émissions. 

3) Poursuivre ses efforts en matière de représentation de la diversité, au sein des fictions que TMC 
diffuse. 

4) Continuer d’offrir aux personnes handicapées une visibilité au sein de ses programmes de flux. 
 

  Au titre de l’article I / A / 3 de la Délibération du 10 novembre 2009, TMC prend les 

engagements suivants : 

 

5) Poursuite, sur la base du volontariat, d’une journée de formation « Management de la Diversité » et 
« Diversité & Handicap » pour tous les collaborateurs de TMC qui le souhaitent. 
 

6) TMC poursuivra en 2015 le plan de sensibilisation mis en place en 2011 destiné à toutes les 
personnes concourant à la fabrication des programmes. Dans ce cadre, les collaborateurs ayant suivi 
la formation à la Diversité dans les programmes au dernier trimestre 2014 mettront en application 
les enseignements de cette formation en 2015.  

 

  Au titre de l’article II / C de la Délibération du 10 novembre 2009, TMC prend les engagements 

suivants : 

 

7) La Direction de TMC continuera de participer au Comité Diversité du groupe TF1 afin d’évoquer et 
partager différentes initiatives dans ce domaine au sein du groupe. 

8) Mise en œuvre du dispositif d’écoute destiné à traiter les éventuelles situations de discriminations 
et d’inégalité de traitement. 
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Engagements de NT1 pour l’année 2015 tendant à favoriser la représentation de la diversité de la 

société française dans les programmes de NT1 

 

  Au titre de l’article I / A / 2 de la Délibération du 10 novembre 2009, NT1 prend les 

engagements suivants : 

 

1) Diffusion le 14 Juillet de son clip sur la promotion de la diversité de la société française. 
 

2) Poursuivre ses efforts en matière de représentation de la diversité, au sein des fictions que NT1 
diffuse. 

 

3) Développer la représentation de la diversité de la société française, notamment dans les spectacles 
vivants que NT1 diffuse et parmi les jeunes talents présents sur son antenne.   

 

4) Sensibiliser à nouveau, par l’envoi d’un courrier, les sociétés de production d’émissions produites 
pour TMC sur la nécessité d’offrir une meilleure représentation de la diversité au sein de ces 
émissions. 

5) Offrir aux personnes handicapées une visibilité au sein de ses programmes de flux. 

 

  Au titre de l’article I / A / 3 de la Délibération du 10 novembre 2009, NT1 prend les 

engagements suivants : 

 

6) Poursuite, sur la base du volontariat, d’une journée de formation « Management de la Diversité » et 
« Diversité & Handicap » pour tous les collaborateurs de NT1 qui le souhaitent. 
 

7) NT1 poursuivra en 2015 le plan de sensibilisation mis en place en 2011 destiné à toutes les 
personnes concourant à la fabrication des programmes. Dans ce cadre, les collaborateurs ayant suivi 
la formation à la Diversité dans les programmes au dernier trimestre 2014 mettront en application 
les enseignements de cette formation en 2015.  

 

  Au titre de l’article II / C de la Délibération du 10 novembre 2009, NT1 prend les engagements 

suivants : 

 

8) La Direction de NT1 continuera de participer au Comité Diversité du groupe TF1 afin d’évoquer et 
partager différentes initiatives dans ce domaine au sein du groupe. 

 

9) Mise en œuvre du dispositif d’écoute destiné à traiter les éventuelles situations de discriminations 
et d’inégalité de traitement. 
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ENGAGEMENTS DIVERSITÉ 2015 

 

 

Engagements pris au titre de l’art. B – 2 de la délibération du 10 novembre 2009 « tendant à 

favoriser la représentation de la diversité de la société française dans les programmes des 

chaînes nationales hertziennes gratuites et de Canal + » 

 

  Au titre de l’article I / A / 2, HD1 prend les engagements suivants : 

 

7) HD1 s’engage à diffuser le 14 Juillet, son clip sur la représentation de la diversité de la société 

française. 

8) HD1 et TF1 s’engagent avec la collaboration de la Fondation TF1, à cofinancer un atelier 

d’écriture composé de jeunes auteurs issus de la diversité, accompagnés et formés par des 

auteurs cadre et des équipes de production. Ces jeunes auteurs écriront la bible, les deux 

premiers scenarii d’une série, et participeront à l’élaboration d’une étude de faisabilité de ce 

projet. Les équipes de la Direction des Programmes de HD1 et de la Direction de la Fiction de 

TF1 superviseront ce développement. 

9) HD1 s’engage à participer activement à la politique du groupe TF1 en faveur de la diversité. 

10) 100% des conventions de préachat des fictions françaises inédites signées par HD1 en 2015 

intégreront une clause par laquelle le producteur s’engage à proposer à HD1 un casting 

comportant notamment des comédiens représentant la diversité de la population française. 

 

  Au titre de l’article I / A / 3 

 

 Poursuite, sur la base du volontariat, d’une journée de formation sur la Diversité pour tous les 

collaborateurs de HD1 qui le souhaitent. 

 HD1 poursuivra en 2015 le plan de sensibilisation mis en place en 2013 destiné à toutes les 

personnes concourant à la fabrication des programmes. Dans ce cadre, les collaborateurs 
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ayant suivi la formation à la diversité dans les programmes au dernier trimestre 2014 mettront 

en application les enseignements de cette formation en 2015.  

 

  Au titre de l’article II / C 

 

 Mise en œuvre du dispositif d’écoute destiné à traiter les éventuelles situations de 

discrimination et d’inégalité de traitement. 

11) La Direction de HD1 continuera de participer au Comité Diversité du groupe TF1 afin 

d’évoquer et partager différentes initiatives dans ce domaine au sein du groupe. 
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ENGAGEMENTS DIVERSITE 2015 
 

 
Après l'obtention du Label diversité en 2014, France Télévisions continue à déployer concrètement sa 
politique diversité dans son organisation comme dans ses programmes. Les quatre espaces 
privilégiés pour mémoire en sont : l'égalité Hommes/femmes, le handicap, la diversité sociale -
ethnoculturelle et l'âge.  
 
Mais compte tenu des évènements qui ont marqué le début du mois de janvier, l'année 2015 sera 
pour France Télévisions celle d'un renforcement particulier en matière de diversité sociale et 
ethnoculturelle et d'une priorité donnée au lien à tisser avec les plus jeunes autour des valeurs de la 
République et de la laïcité.  
 

LES ENGAGEMENTS DE PROGRAMME 
 

- Les fondamentaux :  
 
France 2 et France 3 renouvellent pour 2015 les séries fiction porteuses des valeurs de la 
diversité et qui rencontrent au fil des saisons un public de plus en plus large : troisième saison 
pour Chérif, Candice Renoir, Cain, cinquième saison pour Vestiaires sur France2.  
 
Même démarche pour la fiction de France 3 avec "plus belle la vie " et "famille d'accueil". 
France2, France 3 et France5 continuent leur politique engagée de documentaires : des 
collections "21 jours" incarnés par Alexandra Alévèque, "dans les yeux d'Olivier " pour France2 
ou "Farida fête le monde", rendez-vous fictif qui capte la fête, instant clé de la vie d'un peuple, 
d'une nation et " sur le chemin de l'école " sur France5.  
Renouvellement aussi de grands unitaires sociétaux : "les français parlent aux français : histoire 
de naturalisation" sur France3 ou "le véritable coût de l'immigration " sur France5. 
 
Pour mémoire outre le travail d'information , d'analyse et de décryptage fait autour des 
attentats, le début de l'année 2015 a été marqué par la mobilisation de toutes les antennes de 
l'information comme des programmes  sur l'anniversaire de l'ouverture des camps 
d'extermination en 1945 et la diffusion de la série documentaire " jusqu'au dernier, la 
destruction des juifs d'Europe" sur France2. 
 

 
- des dispositifs innovants 

 
France 2 mobilise l'ensemble de ses programmes : information, émissions régulières, 
organisation de débat de société autour d'un programme emblématique fiction ou 
documentaire. Ce dispositif mis en place en 2014 autour des violences conjugales et de 
l'homophobie est déployé en 2015 autour du harcèlement à l'école. A ces programmes s'ajoutent 
une déclinaison numérique sous forme en particulier de recueil de témoignages. Un dispositif de 
cette sorte sera mis en place autour de la fiction " des roses en hiver " sur la thématique de la fin 
de vie.  
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France 3 innove avec "filme ton quartier" qui propose à des citoyens de toute la France et de 
tous âges de devenir cinéastes de leur village, de leur quartier et d'en offrir leur vision 
personnelle. Se conjuguent un dispositif internet et une diffusion classique dans "docs interdits". 
 
France 4 renouvelle "cam clash" qui se focalisera sur l'antisémitisme et le racisme débusqués en 
particulier dans les transports en commun.  

 
France 0 se mobilisera sur des journées spéciales comme pour les 10 ans du Bondy Blog et autour 
des disciplines de l'art urbain avec "Talent street" 

 
- des programmes transversaux  

 
Après" frères d'armes ", une nouvelle collection de 40 programmes courts sera diffusée sur 
l'ensemble des chaînes : dans la perspective des jeux olympiques et de l'Euro 2016 en France, 
"champions de France " s'attache à faire connaitre le parcours de 40 grandes figures sportives 
représentatives de nos diversités, une série réalisée par Rachid Bouchareb.  

 
Partenaire de Talents des cités, France Télévisions propose à côté d'une large couverture de 
l'évènement une série de portraits des lauréats nationaux sur l'ensemble des chaines. 
L'opération sera renouvelée en 2015 et comme en 2014 un prix France télévisions sera décerné.  

 
Pour mémoire il convient de rappeler la mobilisation de l'ensemble des chaines autour de la 
diffusion du clip "je suis Charlie" et de l'organisation des soirées spéciales sur France2 et France 
O en particulier. 

 
 

- des programmes pour les plus jeunes  
 

Les évènements de janvier amènent FTV à renforcer son offre de programmes ludo-éducatifs en 
particulier autour du vivre ensemble et des valeurs fondamentales de la République. 
 
A noter en particulier sur France 4 le déploiement du programme "un jour, une question" autour 
de la notion de laïcité, de liberté d'expression ou de l'antisémitisme .De même France 4 mettra à 
l'antenne un nouveau programme d'éducation aux médias en partenariat avec le Clémi.  
 
Tout ceci complète le travail déjà présent autour du handicap et de l'acceptation des différences 
en général. 
 
Cette mobilisation des programmes pour les jeunes sera renforcée par la refonte en avril de la 
plateforme Francetvéducation à destination des familles et de la communauté éducative.  

 
- des programmes accessibles: 

 
En 2015, l'ensemble des programmes nationaux sont sous titrés y compris ceux de France O 
après résolution d'un certain nombre de problèmes techniques. Avec MFP, l'objectif est de 
travailler à l'amélioration de la qualité des sous titres en partenariat avec les associations 
représentatives des personnes en situation de handicap.  
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L'objectif fixé par le COM de deux programmes audio-décrits par jour fin 2015 sera atteint (en 
2014, 780 programmes ont été audio-décrits pour un objectif inscrit au COM de 547 soit 1,5 
programme par jour). Désormais au-delà du cinéma, de la fiction et du documentaire, France 
Télévisions élargit son offre d'audio-description au sport (5 matches de rugby et de football en 
direct) au Théâtre (exemple de Deux hommes tous nus avec François Berléand en janvier) et aux 
programmes jeunesse.  

 

 
France Télévisions poursuit en 2015, l'objectif de rendre à court terme disponibles sur ses 
services numériques web et mobiles, tous les moyens d'accessibilité déjà proposés sur ses 
services linéaires en direct comme en rattrapage.  

 
En ce qui concerne la langue de signes, 2015 verra le déploiement du projet de recherche 
collaboratif "média4player" ainsi que le renforcement du partenariat avec Websourd. Ce 
partenariat a permis en 2014 de produire un journal sportif de 8 minutes pendant le JO de Sotchi 
avec le soutien logistique de France 3 Midi Pyrénées, spécifiquement conçu en langue des signes 
par des personnes signantes.  

 
       L'objectif 2015 est de renouveler ce partenariat au-delà de la simple information sportive.  
 

LES ENGAGEMENTS HORS PROGRAMME.  
 

- la direction de l'information renouvelle le baromètre de la diversité piloté par Eric Macé afin 
de pouvoir chiffrer le nombre de sujets consacrés à la diversité sociale, la diversité des 
origines, au handicap et à l'égalité hommes/femmes et évaluer la représentation des visages 
de la diversité. Ce baromètre est un outil dans une stratégie plus globale en faveur de la 
diversité dans le traitement de l'information qui insiste également sur la formation des 
salariés : 100% des top managers des rédactions ont été formés à l'intégration de la diversité 
dans l'éditorial. D'ici fin 2015, plus de 100 journalistes dont les journalistes du service des 
sports seront mobilisés sur un programme de sensibilisation à lutte contre les stéréotypes.  

 
En 2015 France Télévisions multipliera par 3 ses capacités d'accueil des apprentis et ce sont 
désormais 7 écoles de journalisme qui travaillent en partenariat avec France Télévisions.  
Une exigence : augmenter le nombre de boursiers parmi les jeunes retenus par les écoles 
dans le cadre de l'apprentissage. La convention avec la classe prépa Egalité des chances de 
Bondy est reconduite pour 3ans. 

 
- la direction à la diversité dans les programmes relance en 2015 un casting "nouveaux visages 

" destiné aux responsables de toutes les antennes du groupe  
Elle contribue avec Francetvuniversité et la direction de l'info à l'élaboration d'un module de 
e-leaning "lutte contre les stéréotypes" qui sera proposé à l'ensemble des collaborateurs des 
antennes au cours de l'année. Elle poursuit des sessions de formation dans les stations 
régionales comme au siège parisien pour les responsables de programmes.  
Sur le modèle de conventions avec les écoles de journalisme un nouveau partenariat avec 
l'école Miroir va être lancé.  

 
- un partenariat renforcé avec l'éducation nationale et le Clémi pour accompagner les 

enseignants en particulier dans les zones d'éducation prioritaire. Ce partenariat se 
concrétisera par des masterclass préparées et organisées avec les enseignants demandeurs 
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autour de trois types de programmes : l'information (journal télévisé et magazines 
d'information), les documentaires autour de la mémoire collective (par exemple la série 
documentaire sur la destruction des juifs d'Europe diffusée par France 2) et des programmes 
spécifiques autour de la lutte contre les discriminations ( par exemple "homos la haine " 
"viols elles se manifestent " ou plus récemment le programme sur le harcèlement à l'école. 
 

Direction de la RSE – Février 2015 
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DIVERSITE 

Applications des Engagements 2015 
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 60% de tous les épisodes de fiction française, destinés à être diffusés en première partie de soirée, mis en production en 2015 
comporteront au moins un personnage « vu comme non blanc » 

 100% des formats de fiction française mettant en scène des personnages récurrents dont la durée est inférieure à 10 minutes, 
mis en production en 2015 comporteront un rôle « vu comme non blanc » 
 

MISES EN PRODUCTION à compter de JANVIER 2015 

UNITAIRE 
 

SERIES 
Titre   Rôle "diversité"   Titre   Episode avec rôle récurrent "diversité" Episodes avec  

1 rôle "diversité" non récurrent 

  

Après moi le bonheur 1 1 1 Alice Nevers, le juge est une femme 10 10 5 10 

La main du mal  2 1 1 Camping Paradis 6 6 3 6 

        Contact 2 0 2 2 

      
 

Clem 5 5 0 5 

      
 

Falco 8 0 4 4 

      
 

Instinct 2 2 0 2 

      
 

Joséphine, ange gardien 5 0 5 5 

      
 

Le mystère du lac 6 6 3 6 

      

 

La vengeance aux yeux clairs 4 4 0 4 

      

 

Léo Mattéï 6 6 4 6 

      

 

Profilage 10 10 4 10 

      

 

Sam 6 6 0 6 

      

 

Section de recherches 13 13 6 13 

      

 

Une famille formidable 4 0 2 2 

Nombre de téléfilms 3 2 2 Nombres d'épisodes 87 68 38 81 

dont % diversité   67% 100% dont % diversité   78% 44% 93% 

 

Sur 90 épisodes produits en 2015, 83 épisodes contiennent au moins 1 rôle issu de la diversité 

ENGAGEMENTS ANTENNE - 1/2 
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 100% des conventions de développement « de textes » des fictions françaises signées en 2015 intégreront une clause au sein de 
laquelle, en cas de mise en production, le producteur s’engage à proposer au diffuseur un casting comportant notamment des 
comédiens représentant la diversité de la population française. 
 
Clause insérée à l’article « Acceptation du ou des scénarios » des conventions littéraires :  

« Dans le cas où TF1 accepterait l’un et/ou l’autre des scénarios dialogués, le Contractant s’engage à remettre, dans les 3 (trois) mois 

de cette acceptation, le Dossier Littéraire (synopsis, séquenciers, scénarios dialogués) ainsi que les fiches d'explication des thèmes, 

des propositions de lieux de tournage et une proposition de casting comportant notamment des comédiens représentant la diversité de 

la population française. A réception de ces éléments, chacune des parties se prononcera sur la possibilité de produire le(s) téléfilm(s) à 

partir de ce(s) scénario(s) dialogué(s). » 

 La thématique « Diversité » sera relayée en 2015 au sein des programmes jeunesse de TF1. 
Les modules  ‘Cécile et Kévin’ ont été diffusés dans les programmes jeunesse de TF1 au cours de l’année 2015  

 Par ailleurs, TF1 continuera à faire ses meilleurs efforts pour faire appel, dans ses fictions du réel, à des comédiens représentant la 
diversité de la population française. 
TF1 a respecté son engagement de faire appel à des comédiens issus de la diversité dans les fictions du réel mis en production en 

2015. 

 TF1 s’engage à diffuser le 14 juillet son clip sur la représentation de la diversité de la société française. 
TF1 s’est conformée à son engagement en diffusant à deux reprises aux heures de grande écoute son clip sur la promotion de la 

diversité de la société française « Nous sommes la France », le 14 juillet à 19h50 et 20h30. 

ENGAGEMENTS ANTENNE - 2/2 
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 TF1 et HD1 s’engagent, avec la collaboration de la fondation TF1, à cofinancer un atelier d’écriture composé de jeunes auteurs 
issus de la diversité, accompagnés et formés par des auteurs cadre et des équipes de production. Ces jeunes auteurs écriront la 
bible, les deux premiers scenarii d’une série, et participeront à l’élaboration d’une étude de faisabilité de ce projet. Les équipes de la 
Direction des Programmes de HD1 et de la Direction de la Fiction de TF1 superviseront ce développement. 

HD1 et TF1 ont avec la collaboration de la fondation TF1 cofinancé un atelier d’écriture composé de jeunes auteurs issus de la diversité, 

accompagnés et formés par des auteurs ‘cadre’ et des équipes de production de Made In PM. Supervisés par les équipes de la 

Direction de HD1 et de la Direction de la Fiction de TF1, ces jeunes auteurs ont écrit en 2015 le scenario du pilote de 26’ d’une série 

comique intitulée « Zadig et ta mère ». Le pilote a fait l’objet d’une mise en production à la fin de l’année 2015. 

 

 Application des engagements pris dans le cadre de l’obtention du « Label Diversité » et demande de renouvellement de 
l’obtention de ce label en 2015. 

Le groupe TF1 s’est conformé aux engagements pris dans le cadre du « Label Diversité » et a formulé auprès de l’AFNOR une 

demande de renouvellement pour l’année 2016 sous certaines conditions. 

Dans le cadre des engagements du label, le groupe TF1 a externalisé la cellule d’écoute Allodiscrim, dispositif d’écoute destiné à traiter 

les éventuelles situations de discrimination et d’inégalité de traitement. 

 

ENGAGEMENTS PRIS DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE DIVERSITE   
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 Intégration de la 8
ème

 promotion de la Fondation (2015-2016), soit 13 jeunes dont 3 sur des métiers du journalisme et de la 
production. Au travers de ces promotions, la Fondation a pour ambition d’intégrer socialement des jeunes issus de zones sensibles. 
La fondation TF1 investit depuis 9 ans le terrain de l’insertion professionnelle dans les métiers de l’audiovisuel. La fondation a permis en 

2015 à une dizaine de candidats issus des quartiers de la politique de la ville de rejoindre les équipes du groupe TF1 en leur offrant une 

première expérience professionnelle au sein de notre entreprise (parrainage, découverte des métiers au sein de TF1, stage ou 

recrutement,…), dont trois de ces candidats sur des métiers du journalisme et de la production.  

 

 Poursuite du partenariat média avec la JNDJ (Journée Nationale des Jeunes) dont l’édition 2014 a été officiellement lancée à 
TF1 par JP Delevoye, président du CESE. Réalisation d’un reportage pour un JT lors de l’édition 2015. 
Pour la 4ème année consécutive, le groupe TF1 participe à la JNDJ en proposant une immersion au cœur de l’entreprise à une classe 

de 3e. Par ailleurs, 2 reportages ont été réalisés pour le 13H « Une journée pour trouver sa vocation » et pour le 20H « Quand les 

collégiens entrent dans le monde high-tech d’Intel ». 

 

 

ENGAGEMENTS PRIS DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE DIVERSITE   
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Direction de la RSE 

 
 

BILAN DIVERSITE 2015 
 
UNE ATTENTION PARTICULIERE PORTEE AUX JEUNES PUBLICS 
 
L’année 2015 a été d’abord et avant tout marquée par les attentats de janvier et de novembre 
autour desquels toutes les antennes se sont mobilisées : Editions spéciales des JT, soirée spéciale 
autour de Charlie le dimanche 11 janvier (France2), programmes courts « je suis Charlie », magazines 
d’information et d’actualité (Envoyé spécial, Complément d’enquête, un Œil sur la planète, Ce soir ou 
jamais, ou encore C’est dans l’air).  
 
Mais au-delà de l’analyse et du décryptage des évènements, FTV a surtout réaffirmé sa 
responsabilité d’acteur majeur de la lutte contre toutes les discriminations, messager des valeurs de 
la République et de la cohésion sociale.  
 
Cette responsabilité FVT l’exerce en premier lieu vis-à-vis des jeunes.  
Dès janvier Francetvéducation et France 4 se sont mobilisés avec des contenus pédagogiques :  

- « un jour, une question « formats courts coproduits ave les éditions Milan répond chaque 
jour à une question d’enfant autour de l’actualité : » qu’est-ce que le jihad ? «par exemple 
mais aussi des questions autour de la laïcité, de l’histoire de la République, du racisme et de 
l’antisémitisme. Ce programme diffusé sur France4 a été multidiffusé sur l’ensemble des 
chaines du groupe à la suite des attentats de janvier. 

- « T’as tout compris « : à destination des collégiens, le magazine décrypte l’actualité et les 
médias et initie les jeunes à la fabrication de l’information. 

- même objectif pour » les clés des médias » web série qui décrit les notions fondamentales de 
l’éducation aux médias. 

 
Ces programmes pédagogiques destinés aux plus jeunes s’intègrent dans une démarche globale de 
partenariat étroit entre FTV et l’Education nationale qui s’est incarné en mars par la signature d’une 
convention tripartite liant le Ministère de l’Education nationale , le Clémi et France Télévisions. Elle 
repose sur la conviction commune que l’éducation aux médias revêt une importance majeure dans le 
contexte actuel de montée des violences, de la perte des repères de beaucoup de jeunes qui va de 
pair avec la révolution des outils numériques et des nouveaux usages. 
La circulation des images violentes sur les téléphones portables, l’apparition immédiate des théories 
du complot après les attentats sur les réseaux sociaux ont causé une onde de choc dans l’école. 
Accompagner les enseignants pour leur permettre de répondre à l’usage non maitrisé des images par 
leurs élèves et l’objectif majeur de la convention de partenariat : et cet accompagnement se 
concrétise par trois types d’actions : 

- Des rencontres avec des enseignants dans le cadre de leur formation organisées par les 
rectorats et le Clemi qui mobilisent journalistes, conseillers de programmes, auteurs, 
réalisateurs. Pendant une journée se déroulent des tables rondes, des ateliers autour des 
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programmes de FTV et leur fabrication que ce soit les JT, des documentaires ou encore de la 
fiction. Une rencontre de ce type a été organisée le 13 janvier 2016 à Angers avec 
300 enseignants de l’Académie de Nantes. 

- La mise en place de masterclass autour de l’information (JT mais aussi un magazine comme 
Cash investigation), des documentaires sociétaux mettent en avant la lutte contre les 
discriminations et la question de la cohésion sociale (La fabrique des préjugés, Homos la haine, 
Souffre douleurs, ils se manifestent) ou des documentaires historiques qui reviennent sur les 
piliers de la mémoire collective (jusqu’au dernier, la destruction des juifs d’Europe). Sur l’année 
scolaire plus d’une trentaine de masterclass ont été organisées. 

- La fabrication d’outils numériques à destination des enseignants disponibles pour tous sur le 
site du Clémi. Deux programmes sont disponibles : « la fabrique du JT », grammaire des gestes 
journalistiques réalisé par Hervé Brusini, « la théorie du complot » réalisé par l’équipe de 
Premières lignes (producteur de Cash investigation). 

 
LA DIVERSITE ETHNO-CULTURELLE ET SOCIALE 
 
Ces opérations spécifiques à destination des plus jeunes complètent les programmes à destination 
de tous les publics sur les questions de la diversité ethnoculturelle et sociale : 
 

- Des programmes courts transversaux sur toutes les chaines :  FTV a multidiffusé au premier 
trimestre le clip «  j’aime la France » et à l’occasion du 14 juillet selon les souhait du CSA 
proposé un nouveau clip « osons la fraternité ».Dans le même esprit de valorisation d’une 
France une et multiple et dans la perspective des Jeux olympiques et de l’Euro de football de 
2016, 45 programmes courts Champions de France réalisés par Rachid Bouchareb ont été 
diffusés pendant l’été sur l’ensemble des antennes. Conçus sur le modèle de Frères d’arme, ils 
font le portrait de champions issus de la diversité qui ont gagné sous la bannière française au 
cours du siècle dernier et sont produits avec le soutien du Ministère de la Ville, de la Jeunesse 
et des Sports. 

 
- Des documentaires : 

Deux évènements marquants sur France 2 : la série (8x52 minutes) « jusqu’au dernier, la destruction 
des juifs d’Europe » réalisée par William Karel qui en janvier a marqué la commémoration de la 
libération des camps de concentration en 1945 et la séria Human de Yann Arthus Bertrand en 
septembre, rencontre d’hommes et de femmes sur toute la planète confrontés aux crises politiques, 
à l’immigration, à l’intolérance, aux tensions écologiques.  
Ces deux séries complètent le travail documentaire continue de la case Infrarouge et son 
engagement sociétal : parmi les documentaires remarquables « nos mères, nos daronnes »qui rend 
hommage aux femmes qui ont porté l’intégration de leur familles. 
 
France 3 a lancé en septembre une collection de 4 documentaires sur le thème de l’immigration en 
France :  

- France, terre d’accueil ? 
- Français, qui sommes-nous ? 
- La France et ses immigrés 
- Enfin français 
- Paroles de profs en territoires perdus de la République. 

 
La chaine a développé le concours Filme ton quartier (en collaboration avec la direction numérique 
et la Fondation FTV) dont les 10 meilleurs films sont primés et diffusés sur l’antenne. 
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France5 a marqué le débat en consacrant un documentaire au « véritable cout de l’immigration « 
mais aussi au phénomène de radicalisation des jeunes « Engrenage-les jeunes face à l’Islam radical ». 
A noter aussi « sur la piste des manuscrits de Tombouctou » « Génocide arménien, le spectre de 
1915 », « Rwanda, l’impossible pardon » et les portraits croisés de Martin Luther King et Malcom X. 
 
France Ô pour sa part est revenue sur les émeutes des banlieues de novembre 2005 avec un 
documentaire « Banlieues 10 ans après «  et une soirée spéciale autour du Bondy Blog. 
 
Les fictions : 
Elles restent un vecteur capital de la représentation juste de la société dans sa diversité, une mission 
rappelée dès son arrivée par la Présidente de FTV.  La série Chérif sur France2 reste avec son 
personnage principal l’emblème de cette volonté. Il est à noter que sa diffusion rencontre un public 
de plus en plus nombreux et que la diffusion d’un épisode de la série le soir même de l’attentat 
contre l’hyper casher en janvier a connu un record d’audience.  Des unitaires remarquables aussi 
comme le biopic consacré au footballeur Christian Karembeu « Kanak, l’histoire oubliée ». 
Comme tous les ans il convient de saluer la continuité du travail fait par « Plus belle la vie « sur 
France 3 en matière de représentation de la diversité et  tout comme la série « Famille d’accueil » ou 
des unitaires comme « Meurtre à l’île d’Yeu ». 
 
Tout au cours de l’année la représentation de la diversité sociale a pris une part croissante dans les 
programmes de France Télévisions. 
 
Le contexte de crise économique et sociale a fortement mobilisé les JT mais aussi les magazines 
d’information, un exemple, un numéro spécial de « Complément d’enquête » consacré à la question 
de « l’apartheid social » « ils n’étaient pas des héritiers ». 
 
La question des sans abri en particulier a fait l’objet d’un éclairage particulier sur France 2 avec un 
documentaire de Mireille Darc « elles sont des dizaines de milliers sans abri » , sur France 3 avec « Un 
toit sur la tête » coproduit par France 3 Midi Pyrénées, et enfin sur France 5 avec le documentaire 
«  Femmes invisibles «  sur la vulnérabilité spécifiques des femmes vivant dans la rue qui 
représentent environ 20% des sans abri. 
 
La solidarité est valorisée avec l’émission « la quotidienne» sur France 5 qui consacre une rubrique 
« soyons solidaires » aux associations qui œuvrent sur le terrain et font appel à la générosité des 
téléspectateurs. De même France 4 a lancé un magazine de solidarité « Assaut de bienfaiteurs» dans 
lequel six jeunes aidés du rappeur Kamini se mobilisent pour faire revivre une cité. 
 
Enfin s’est poursuivi en 2015, le travail de lutte contre l’homophobie initié autour du documentaire 
(France2) « homos la haine « et la plateforme de témoignage ouverte fin 2014 avec les magazines 
« toutes une histoire » mais aussi « dans les yeux d’Olivier » (« homo ou hétéro est-ce un choix ?. 
L’année est aussi marquée par la diffusion et le succès d’audience de la nouvelle série de France2 
« 10% » dont un des personnages principal Andréa assume très librement son homosexualité.   
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LE HANDICAP 
 
La politique handicap de FTV en matière de programmes s’articule autour de deux axes : la 
représentation du handicap dans les contenus de programme et la question de l’accessibilité des 
programmes. 
 
La représentation du handicap : 
FTV et sa régie publicitaire se sont associés au Service d’information du gouvernement et à la société 
de production Newen pour créer une campagne publicitaire visant à sensibiliser le téléspectateur aux 
problèmes des personnes en situation de handicap. Cette campagne a utilisé la notoriété des 
personnages et des décors de la série « Plus belle la vie » pour produire des clips  où  se mêlent héros 
de la série et  comédiens en situation de handicap. La campagne « plus belle la vie ensemble» a été 
diffusée pendant 11 jours au début du mois d’octobre sur l’ensemble des antennes nationales, 
régionales et ultramarines ainsi que sur les réseaux sociaux. L’impact de cette campagne a permis de 
constater concrètement le rôle majeur de la fiction et de l’identification aux personnages dans la 
question de l’acceptation des différences.  
 
La fiction poursuit cette mission sur France 2 avec le personnage désormais connu de 
Cain  (quatrième saison) et les comédiens en situation de handicap de la série Vestiaires diffusée en 
prime time au mois de novembre. Des fictions unitaires aussi comme « les yeux ouverts » qui raconte 
l’histoire d’un couple de personnes aveugles dont l’un retrouve la vue. 
 
France 3 a innové avec des programmes courts consacrés aux aidants (Objectif indépendance ou 
Handuo) et à la question du handicap au travail (la tête de l’emploi, 31 portraits de personnes en 
situation de handicap au travail). 
 
Pour la première fois le jeu Harry a diffusé une émission (le 25 septembre, journée mondiale des 
malentendants) intégralement en langue des signes avec des candidats signants. Les régions aussi 
développent des nouveaux formats autour du handicap (Casse-tête, web série humoristique (5X5 
minutes) mettant en scène la confrontation des valides et des non valides.  
 
France5 poursuit la production et la diffusion de L’œil et la main, de A vous de voir et de 
documentaires comme « enfants handicapés : de la galère à l’exil » ou « aidants, les héros sont 
fatigués ».  
 
Par ailleurs « la tournée des popotes» avec le cuisinier amputé d’une main Grégory Guillon qui part à 
la découverte des cuisines traditionnelles dans les régions, a connu sa deuxième saison. 
 
France Ô enfin, a mobilisé son antenne autour des championnats d’athlétisme handisport de Doha 
avec 30 heures de direct entre le 22 et le 31 octobre. Cette diffusion a été précédée d’un 
documentaire « sportifs avant tout» qui revient sur le parcours de 8 athlètes qui ont grandi avec le 
handicap et ont appris à le surmonter.  
 
L’accessibilité des programmes  

- L’audiodescription  
 France Télévisions a dépassé les engagements pris dans le COM 2011/2015 et son avenant de 2013. 
Plus de deux programmes par jour sont audiodécrits, soit 1021 programmes diffusés. Parmi les 
innovations, l’audiodescription de deux pièces de théâtre dont Le Roi Lear en direct du festival 
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d’Avignon (sur France2) un ballet Manon et un spectacle du cirque de Monte Carlo sur France 3, un 
programme jeunesse Les Lapins crétins, ainsi que 5 matches de rugby et de football en direct. 
 

- Le sous titrage  
France Télévisions a tenu les engagements du COM : l’ensemble de ses programmes nationaux sont 
désormais sous titrés y compris France Ô. 
France Télévisions s’est appliqué au moment des attentats de janvier et de novembre à sous titrer les 
éditions spéciales d’information.  
 

- La langue des signes  
En 2015, France Télévisions a maintenu le même nombre d’heures de programmes traduits en 
langue des signes, environ 150 heures et en particulier les séquences d’information dans Télématin 
sur France2.      
 
En novembre une expérimentation a été effectuée sur Francetvinfo d’une traduction en direct du JT 
de 20h de France2. Elle a duré une semaine et a été soumise à l’évaluation d’un panel d’usagers. Les 
résultats ont été mitigés, trop de déperdition d’information et un problème de qualité de traduction 
dans le flux du direct. La réflexion est ouverte sur la fabrication de séquence d’information par des 
journalistes signants plutôt que la traduction simple du  JT.  
Mais le travail autour de la LSF est essentiellement lié au développement numérique. Le projet 
« Média4Dplayer » développe une application de lecture multimédia pour tablette, Tv connectée, PC 
ou smartphone qui associe sur un seul écran de façon synchrone la lecture de plusieurs fichiers audio 
et vidéo en provenance de différents serveurs. Le playeur sera testé en 2016 sur les plateformes FTV, 
il permet d’ouvrir de nouveaux accès à la LSF tels que l’interprétation d’un programme à distance en 
direct, comme en différé ou sa mise à disposition par un producteur, un bénévole, un enseignant ou 
un parent.   
 
Par ailleurs, la mise à disposition du sous titrage a été largement développé sur les offres non 
linéaires du groupe et est désormais acquise sur la plupart des versions de Pluzz en rattrapage et sur 
l’application IOS en direct.  
En ce qui concerne l’audiodescription, elle est disponible en direct sur le site web de Pluzz et sur 
l’application IOS, elle est en développement pour ce qui concerne le replay.  
 
 
LE BAROMETRE DE LA DIVERSITE 
 
La direction de l’information a déployé au cours de l’année le baromètre de la diversité élaboré par le 
sociologue Eric Macé. L’ensemble des résultats est à la disposition du groupe de travail du CSA. Une 
grande partie du baromètre concerne la question de l’égalité femmes/hommes pour l’année 2015. 
On peut noter néanmoins que sur la question de la diversité d’origine 12% de personnes sont 
perçues comme non blanches (selon la même terminologie que le CSA) dans l’information de 
France 2 et 10% dans l’information de France3. 
 
 
 
. 
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COMPTE-RENDU DE LA MISE EN ŒUVRE DES ENGAGEMENTS DE CANAL+ SUR LA 

DIVERSITE EN 2015 

 

 

 

Conformément à la Délibération du Conseil 2009-85 du 10 novembre 2009 et aux dispositions de sa 

Convention, Ý s’est engagée, pour l’année 2015, (i) à maintenir le niveau de représentation des 

personnes vues comme non blanches sur l’antenne de Ý (ii) à procéder de manière régulière à une 

sensibilisation des responsables des émissions de Ý sur la nécessité d’améliorer la représentation de 

la diversité de la société française dans les programmes mis à l’antenne et (iii) à faire figurer dans les 

contrats de commande de programmes de la chaîne une clause relative au sujet de la diversité.  

Au cours de l’année 2015, Ý a continué à faire figurer dans ses contrats de commande de programmes 

une clause sur le sujet de la diversité et  a poursuivi ses actions de sensibilisation auprès des 

responsables des émissions de la chaîne sur le thème de la diversité.  

 

Ý a en outre assuré la représentation de la diversité de la société française sur son antenne pendant 

l’année 2015 par la diffusion des programmes décrits ci-après.  

 

Un grand nombre de programmes diffusés par la chaîne en 2015 ont ainsi illustré la promotion des 

valeurs d’intégration et de solidarité qui sont celles de la République et la prise en compte de la 

diversité des origines et des cultures de la communauté nationale.  

 

C’est bien évidemment le cas des films diffusés par  CANAL+ en 2015 avec un casting représentatif 

de la diversité et/ou abordant des thèmes de nature à refléter la diversité des origines et des cultures 

(mixité sociale, handicap, homosexualité etc.).  

 

Ainsi, 2015, ont été diffusés :  

 

o 12 YEARS A SLAVE de Steve McQueen, relatif à l’histoire de l’esclavage aux Etats-Unis  

o AYA DE YOPOUGON de Clément Oubrerie et Marguerite Abouet (sur la Côte d’Ivoire) 

o BANDE DE FILLES de Céline Sciamma (mettant en scènes des actrices représentant la 

jeunesse de banlieue, de diverses origines) 

o BEBE TIGRE de Cyprien Vial (traitant des thèmes de l’immigration et de l’intégration, et de 

la communauté indienne) 

o BELLE d’Amma Asante (portant sur la lutte contre esclavage aux Etats-Unis) 

o BLACK COAL de Diao Yinan (film asiatique) 

o CHEBA LOUISA de Françoise Charpiat (abordant l’histoire d’une française d’origine 

maghrébine, la mixité sociale, le vivre ensemble) 

o CHINESE ZODIAC de Jackie Chan (film au casting asiatique) 

o COPS LES FORCES DU DESORDRE de Luke Greenfield (dont l’acteur principal est 

d’origine afro-américaine) 

o LA COUR DE BABEL de Julie Bertucelli (film documentaire sur une classe d’accueil pour 

élèves étrangers dans un collège français) 

o LA CRÈME DE LA CRÈME de Kim Chapiron (portant sur la mixité sociale dans de grandes 

écoles françaises) 

o CUPCAKES d’Eytan Fox (traitant de l’homosexualité) 
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o DE TOUTES NOS FORCES de Nils Tavernier (abordant les questions de handicap) 

o DESTINATION LOVE de David E. Talbert (au casting afro-américain) 

o DETECTIVE DEE II de Tsui Hark (au casting asiatique) 

o EASTERN BOYS de Robin Campillo (portant sur la prostitution masculine, l’immigration 

clandestine) 

o LA FAMILLE BELIER d’Eric Lartigau (abordant le handicap) 

o FASTLIFE de Thomas N’gijol (dont le héros est issu de la diversité) 

o GERONIMO de Tony Gatlif (traitant de la jeunesse de banlieue, des gens du voyage, de 

l’éducation des jeunes) 

o I AM ALI de Clare Lewins (film documentaire sur Mohammed Ali) 

o HIPPOCRATE de Thomas Lilti (abordant la mixité sociale dans la formation des médecins) 

o JACKY AU ROYAUME DES FILLES de Riad Sattouf (traitant de la privation de libertés, de 

dictatures) 

o JIMMY : ALL IS BY MY SIDE de John Ridley (un biopic sur Jimmy Hendrix) 

o MA VIE AVEC LIBERACE de Steven Soderbergh (autour d’une histoire d’amour 

homosexuelle) 

o MAN OF TAI CHI de Keanu Reeves (au casting majoritairement asiatique) 

o LE MAJORDOME de Lee Daniels (traitant des droits civils aux Etats-Unis) 

o MEMOIRES D’UNE GEISHA de Rob Marshall (au casting asiatique) 

o MISE A L’EPREUVE de Tim Story (dont les comédiens principaux sont issus de la diversité)  

o MOMMY de Xavier Dolan (abordant le handicap psychologique) 

o MON AMIE VICTORIA de Jean-Paul Civeyrac (dont l’actrice représente une adolescente 

issue de la diversité, et abordant la jeunesse de banlieue) 

o MY SWEET PEPPER LAND de Hiner Saleem (abordant la lutte pour l’indépendance kurde, 

la privation de libertés) 

o PAPA WAS NOT A ROLLING STONE de Sylvie Ohayon (traitant de l’immigration, de la 

jeunesse de banlieue) 

o PRIDE de Matthew Warchus (traitant de l’histoire d’activistes gays en Angleterre en 1984) 

o PRET A TOUT de Nicolas Cuche (dont une des actrices est issue de la diversité) 

o LE PROCES DE VIVIANE AMSALEM de Ronit et Shlomi Elkabetz (traitant d’Israël)  

o QU’ALLAH BENISSE LA FRANCE d’Abd Al Malik (abordant la jeunesse de banlieue, la 

mixité sociale) 

o QU’EST-CE QU’ON A FAIT AU BON DIEU ? de Philippe de Chauveron (abordant la mixité 

sociale et le vivre ensemble) 

o SAINT-LAURENT de Bertrand Bonello (dont le personnage principal est homosexuel) 

o SAMBA de Eric Toledano et Olivier Nakache (traitant de l’immigration et de la mixité 

sociale) 

o SOUS X de Jean-Michel Correia (abordant les thèmes de la jeunesse de banlieue, de 

l’immigration et de l’Islam) 

o TOUTE PREMIERE FOIS de Maxime Govare et Noémie Saglio (dont le personnage principal 

est homosexuel) 

o UNFORGIVEN de Sang-il Lee (un western japonais) 

o UNE NOUVELLE AMIE de François Ozon (abordant le thème des travestis) 

o LA VOIE DE L’ENNEMI de Rachid Bouchareb (dont un personnage, sorti de prison, se 

convertit à l’Islam) 

o YVES SAINT-LAURENT de Jalil Lespert (autour de l’histoire d’amour homosexuelle) 

 

L’émission « RENCONTRES DE CINEMA » se fait aussi régulièrement l’écho de la diversité des 

origines et des cultures, par les sujets traités ou les interviews de personnalités du cinéma. Ainsi, en 

2015, ont été diffusées au sein de cette émission, les séquences suivantes :  

 

o NOMMES CESAR 2015 avec notamment Abd Al Malik et Marc Zinca 
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o JE SUIS A VOUS TOUT DE SUITE avec notamment Medhi Djaadi et Baya Kasmi 

o LE LABYRINTHE avec notamment Ki Hong Lee 

o BABYSITTING 2 avec notamment Tarek Boudali 

o SORTIES PREVUES EN 2016 avec notamment Sami Bouajila 

 

La représentation des personnes vues comme non blanches sur l’antenne de CANAL+ s’est aussi 

matérialisée au travers de la présence de chroniqueurs, reporters ou animateurs/ trices des émissions 

de Canal +, ayant diverses origines.  

On peut ainsi citer :  

 Ali Baddou (LA NOUVELLE EDITION / LE SUPPLEMENT),  

 Antoine Ly (LA NOUVELLE EDITION / LE GRAND JOURNAL),  

 Amira Souillem (LA NOUVELLE EDITION / LE GRAND JOURNAL),  

 Salhia Braklia (LE PETIT JOURNAL),  

 Reza Pounewatchy (LE TUBE), 

 Jahouar Nadi (L’EFFET PAPILLON),  

 Mouloud Achour (LE PETIT JOURNAL),  

 Emilie Tran N’Guyen (JT),  

 Nora Hamzawi (LE GRAND JOURNAL) 

 

La chaîne veille également à la représentation de la diversité des origines dans le cadre de sa 

sélection d’invités au sein de ses émissions, parmi lesquels on peut citer en 2015 :  

Sophia Aram, Nagui, Harlem Désir, Najat Vallaud-Belkacem, Myriam El Kohmri, Nicolas Batum, 

Ibrahim Maalouf, Thomas Guénolé, Jamel Debbouze, Mohammed Bajrafil, Mehdi Kemoun, Lydia 

Guirous, MC Jean Gabin, Harry Roselmack, Mustapha El Atrassi, Ali Dilem, Wassim Nasr, 

Abdelasiem El Difraoui, Omar Hassan, Navi Radjou, Boualem Sansal, Mohammed Bekada, Wided 

Bouchamaoui, Inna Modja, Mourad Boudjellal, Joey Starr, Alain Mabanckou, Djibril 

Cissé, Souleimann Diawara, Chimène Badi, Anouar Kbibech, Maître Gimms, Tahar Rahim, Leïla 

Bekti, Reda Kateb, Lââm, Teddy Riner, Kaaris, Sayah Baaroun, Kheiron, Seth Gieko, Ahmed Sylla, 

Rama Yade, Harnaam Kaur, Christine Arron, Stéphane Diagana, Abd El Malik, Thomas N’Jigol, 

Marco Prince, Tiken Jah Fakoly, Malek Chebel, Hindi Zahra, Oxmo Puccino, Dounia Bouzar, Dounia 

Benallal, Alice Belaïdi, Malik Benthala, Booba, Hakima Darhmouche, Saphia Azzedine, Mohammed 

Chirani, Lilian Thuram, Lassana Bathily, Nadia Remadna, Latifa Ibn Ziaten, Rachida Dati, Dawala, 

Riad Sattouf, Rachid Arhab, Issa, Karim Mokhtari, Fleur Pellerin, Shamir, Vincent MC Doom, Kyan 

Khojandi, etc. 

La représentation de la diversité a été également illustrée tout au long de l’année par les nombreux 

sujets de l’Effet Papillon, du Grand Journal, du Petit Journal et de la Nouvelle Edition. 

« L’EMISSION D’ANTOINE » a été également l’occasion cette saison d’une interview de Harnaam 

Kaur, et de recevoir des invités tels que Madame Tran, Inna Modja, La fouine, le groupe Vintage 

Trouble, comme de la diffusion de sujets consacrés à  Ideho Ogawa, Olivier Rousteing, la Corée.  
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En outre, les comédiens et figurants récurrents des rubriques de « L’EMISSION D’ANTOINE » sont 

fréquemment issus de la diversité, de même que les personnes apparaissant dans la rubrique 

« International » de cette émission.  

 

L’émission  « LE CE SOIR SHOW » a, elle aussi, été l’occasion d’invitations de personnalités issues 

de la diversité, telles que Nora Hamzawi, Youssoupha,  Saphia Azzedine et Thomas Ngijol.  

 

La chaîne a également diffusé un sujet dans « LE SUPPLEMENT INTERDIT » sur Gimiko, une 

mannequin japonaise amputée, « LA CUISINE DE MIMI », une série d’émissions culinaires de 12 x 

26 minutes incarnée par la sino-franco-américaine, Mimi THORRISSON, « LE TOUR DU BAGEL » 

avec Kevin Razy et Mister V, le spectacle de KAMEL LE MAGICIEN.  

 

La diversité des origines de la communauté nationale a été également représentée au travers des 

émissions et de la programmation consacrée au sport: 

Avec des journalistes, tels que :  

 Karim Bennani présentateur de L'EQUIPE DU DIMANCHE, de SAMEDI SPORT et de 

la DATA ROOM  

 Messaoud Benterki présentateur de JOUR DE FOOT et des matches de Ligue 1 

 Joris Sabi présentateur de MATCH OF THE DAY et d’interviews en Ligue des 

Champions  

 Romain Magellan, pour des interviews des matches de TOP 14  

 Suryia Imvuti, grand reporter au service reportages de la Direction des Sports.  

 

Et aussi, des consultants de renom, tels que Laura Flessel - Habib Beye - Sydney Govou - Steve Marlet 

- Djibrill Cisse - Édouard Cisse - Zinedine Zidane - Alou Diarra, ou les invités lors des émissions de 

sports, tels que Teddy Riner - Mamadou Niang - Prince Oniangue - Samir Nasri - Basile Boli - Brian 

Dabo - Guillaume Hoarau - Yacine Bammou - Max Alain Gradel - Michael Sylvestre - Rachid Gezzal 

- Mohamed Larbi - Adel Rami - Pierre Emeryc Aubameyang - Steve Mandanda - Rio Mavuba,  

Des documentaires et reportages consacrés au sport :   

 Le football à la Guadeloupe  

 Le football au Tibet  

 Les insurgés du football Syrien  

 L'équipe du TP Mazembe (Congo) 

 Le football en Haïti 

 Le football en Mongolie,  

 Reportages "INTERIEUR SPORT " : Nacer Bouhanni (cyclisme), Les judokates françaises 

(Tcheumeo - Agbegnenou - Andeol - Gnetto - Euranie), L'équipe de France de basket, le rugby 

à 7 en Afrique (Kenya - Maroc - Sénégal - Madagascar). 

 

En 2015, CANAL+ a poursuivi son engagement dans la représentation à l’antenne de la diversité des 

origines et des cultures de la communauté nationale à travers ses documentaires, tels que: 

 

- LA TOUR DE BABEL 

- 5 ANS AVEC JAMEL  
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- BLACK DANDY 

- LAST DAYS IN VIETNAM 

- DERRIERE LA MONTAGE IL Y A ENCORE UNE MONTAGNE,  

- KINDIA LE BILAN.  

- FAITES TOURNER 

 

La fiction française diffusée sur Ý a également contribué à illustrer la diversité des origines et des 

cultures de la communauté nationale. 

 

Cela a été le cas avec :  

 

- SPOTLESS,  

- LE BUREAU DES LEGENDES,  

- HARD,  

- PANTHERS,  

 

Les séries étrangères diffusées en 2015 sur les chaînes CANAL+ sont aussi l’occasion d’avoir des 

acteurs issus de la diversité et / ou d’aborder des sujets/questions de diversité, mixité sociale, 

handicap, homosexualité, etc.  

o AMERICAN CRIME saison 1 (crime racial aux USA) 

o BROOKLYN NINE-NINE saisons 2 et 3 (avec un personnage afro-américain) 

o GLUE (sur la jeunesse britannique, gens du voyage) 

o HOMELAND saisons 4 et 5 (avec des personnages et intrigues au Moyen-Orient) 

o LOOKING saison 1 (traitant de l’homosexualité aux USA) 

o SCANDAL saisons 4 et 5 (dont la principale héroïne est afro-américaine) 

o THE BIG BANG THEORY saisons 8 et 9 (personnage indou-américain)  

o THE HONOURABLE WOMAN (avec des personnages et intrigues au Moyen-Orient) 

o THE NORMAL HEART téléfilm (traitant d’un activiste gay, du SIDA) 

 

Enfin, les programmes courts, via des films de moins de 30 minutes, aux inspirations diverses ont 

également illustré la diversité des origines et des cultures de la communauté nationale.  

 

A titre d’illustrations, on peut citer « LE DERNIER DES CEFRANCS » un film de Emmanuel Urcun, 

Prix CANAL+ au festival de courts-métrage de Clermont-Ferrand et présélectionné aux César. Ce 

court-métrage raconte l’histoire d’une bande d’amis dans une cite éloignée ; « F430 », un programme 

courtde Yassine Qnia, au cœur d’une citée du 93 ; «Un métier bien », un programme court de Farid 

Bentoumi traitant d’un jeune banlieusard décidant d’ouvrir un commerce hijabs (Prix du jeune public 

au Festival du film méditerranéen de Montpellier). 

 

Enfin, la série de programmes courts « L'Oeil de Links » regroupe plus de 65 contributeurs de 

nationalités et d'origines diverses. Parmi les derniers arrivés, Karim Rejeb, réalisateur, artiste, 

photographe; Bren Ya Ba, Producteur, Réalisateur. Jon Rabaud, originaire de Maurice où il a créé sa 

compagnie de production, MAGIC WHEEL PICTURES, qui produit et apporte un soutien financier à 

des projets locaux et internationaux. 

 

Enfin, en 2015, dans le cadre de ses engagements diversité, CANAL+ a multi-diffusé la bande-

annonce du JAMEL COMEDY CLUB du 9 au 11 juillet 2015, la liste des diffusions figurant en 

annexe. 
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COMPTE-RENDU DE LA MISE EN ŒUVRE 

DES ENGAGEMENTS D8 SUR LA DIVERSITE EN 2015 

 

 

 

Conformément à la Délibération du Conseil supérieur de l’audiovisuel du 10 novembre 2009 

tendant à favoriser la représentation de la diversité de la société française dans les 

programmes des chaînes, et en application de l’article 2-3-3 bis de sa convention, D8 s’est 

engagée, pour l’année 2015, à : 

 

-  insérer une clause incitative dans ses contrats de commande de programmes ; 

 

- sensibiliser les responsables des émissions de la chaîne à la nécessité de prendre compte la 

diversité française dans toutes ses composantes (diversité sociale, culturelle, ethnique, parité 

hommes/femmes, etc.) lors de la fabrication d’un programme ; 

 

- prendre également en compte la diversité française dans la conception des productions 

internes. 

 

Au cours de l’année 2015, D8 a assuré la mise en œuvre des engagements précités en mettant 

en place les moyens ci-après. 

 

 

1/ Insertion de clauses incitatives dans tous les contrats de commande de programmes. 

 

 

Les contrats de préachats conclus par les services d’acquisitions de D8 contenaient tous une 

clause par laquelle la chaine demande aux producteurs extérieurs de mettre en avant, dans 

toutes leurs productions, la diversité de la société française. 

 

Cette volonté commune a été particulièrement suivie d’effets comme en témoignent les 

programmes suivants : 

 

- Le maillon faible /A prendre ou à laisser : les candidats de ces deux divertissements 

ont été sélectionnés avec un réel souci de parité hommes/femmes, de diversité 

ethnique et socio-professionnelle. 

 

- La Nouvelle Star : les équipes de production et le jury de l’émission ont sillonné toute 

la France pour découvrir de nouveaux talents de la chanson française et ont permis 

l’émergence de jeunes artistes tout au long de la compétition, dont une part 

significative issue de la diversité de la société française, notamment Ursula l’une des 

11 finalistes. Diffusé en première partie de soirée, ce programme a connu un grand 

succès d’audience. 

 

- Touche pas à mon poste : tous les soirs à 19h en direct, Cyril Hanouna et toute son 

équipe de chroniqueurs décryptent l’actualité média. Cette « bande » reflète 
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particulièrement la diversité de la société française et avec une attention constante à 

l’équilibre hommes/femmes. Par ailleurs, cette année Touche pas à mon poste, a 

accueilli en tant que chroniqueurs, Issa Doumbia et Nadège Beausson-Diagne, 

représentatifs de la diversité des origines de la société française.  

 

- L’œuf ou la poule : le jeu mené par Cyril Hanouna et Camille Combal et mettant en 

compétition des célébrités de tout horizon culturel. Parmi eux Zaho, Loup-Denis 

Elion, Anthony Kavanaghetc. 

 

 

 

2/ Sensibilisation des responsables des émissions de la chaine 

 

 

Les équipes éditoriales sont régulièrement sensibilisées sur l’importance de prendre en 

compte la représentation de la diversité française au cours de toutes les étapes de fabrication 

des émissions.  

 

 

3/ Prise en compte de la diversité dans la conception des productions internes 

 

 

Les productions internes de la chaine ont très naturellement mis en avant dans leurs 

programmes la diversité et la richesse de la société française dans toutes ses composantes 

(parité hommes/femmes, diversité ethnique et sociale etc.) : 

 

 

- Le Grand 8 : chaque jour en direct, cette émission de divertissement menée par 

Laurence Ferrari entourée de Roselyne Bachelot, Aida Thouiri, Hapsatou Sy et 

Elisabeth Bost passe en revue toute l’actualité (culturelle, politique, médiatique…). 

Véritable réussite en matière de représentation de toutes les origines ethniques, 

sociales et culturelles, cette représentation ne se limite pas aux seules présentatrices. 

Invités, chroniqueurs et public sont choisis de manière à assurer un parfait reflet de 

la société française. 

 

- Projet Fashion : émission sur la mode, animée par Hapsatou Sy. 

 

- Gym Direct : ce programme de gymnastique matinale est présenté alternativement 

par quatre coaches représentant la mixité française : Sandrine Arcizet, Kevin Coique, 

Mohamed Hachani et Constant Guillemain.  

 

- D8, le JT : la présentation du journal d’information de la chaine, diffusé tous les 

jours et en direct, est assurée uniquement par des femmes : Ele Asu, journaliste 

d’origine africaine Nidhya Paliakara, journaliste d’origine indienne, Adrienne de 

Malleray et Anne-Sophie Normand. 
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- Voyages au bout de la nuit : cette émission de lecture fait découvrir chaque nuit une 

œuvre littéraire aux téléspectateurs de D8. Les lectrices et lecteurs sont sélectionnés 

parmi de jeunes talents de toute origine tels qu’Alka Balbir, Lionel Cecilio ou encore 

Laura Giuidice. 

 

 

Par ailleurs, de nombreux invités issus de la diversité, tels que Anthony Kavanagh, Omar Sy, 

Yseult,  Shym, Youssoupha, Claudia Tagbo, Maître Gim’s, Thomas N’Gijol, Black M, Zineb 

El Rhazoui, Inna Modja, Nawell Madani, etc. ont participé à différentes émissions de la 

chaîne. 

 

 

Enfin, en 2015, D8 a diffusé le spot Diversité du CSA dont la liste des diffusions figure en 

annexe.  

 

Chaîne Titre Jour Date Heure 

D8 CLIP DIVERSITE 2015 Samedi 11/07/2015 08:45:32 

D8 CLIP DIVERSITE 2015 Samedi 11/07/2015 13:28:02 

D8 CLIP DIVERSITE 2015 Samedi 11/07/2015 20:49:38 

D8 CLIP DIVERSITE 2015 Dimanche 12/07/2015 08:50:39 

D8 CLIP DIVERSITE 2015 Dimanche 12/07/2015 12:47:18 

D8 CLIP DIVERSITE 2015 Dimanche 12/07/2015 19:50:51 

D8 CLIP DIVERSITE 2015 Lundi 13/07/2015 08:45:11 

D8 CLIP DIVERSITE 2015 Lundi 13/07/2015 13:23:56 

D8 CLIP DIVERSITE 2015 Lundi 13/07/2015 18:55:33 

D8 CLIP DIVERSITE 2015 Mardi 14/07/2015 08:54:14 

D8 CLIP DIVERSITE 2015 Mardi 14/07/2015 11:58:53 

D8 CLIP DIVERSITE 2015 Mardi 14/07/2015 13:24:04 

D8 CLIP DIVERSITE 2015 Mardi 14/07/2015 17:09:32 

D8 CLIP DIVERSITE 2015 Mardi 14/07/2015 18:54:48 

D8 CLIP DIVERSITE 2015 Mardi 14/07/2015 20:54:56 
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COMPTE-RENDU DE LA MISE EN ŒUVRE 

DES ENGAGEMENTS D17 SUR LA DIVERSITE EN 2015 

 

 

 

Conformément à la Délibération du Conseil supérieur de l’audiovisuel du 10 novembre 2009 

tendant à favoriser la représentation de la diversité de la société française dans les 

programmes des chaînes, et en application de l’article 2-3-3 bis de sa convention, D17 s’est 

engagée, pour l’année 2015, à : 

 

-  insérer une clause incitative dans ses contrats de commandes de programmes ; 

 

- valoriser la diversité de la société française dans toutes ses composantes (diversité sociale, 

diversité culturelle, diversité ethnique, parité hommes/femmes, etc.) au travers de sa 

programmation musicale, notamment aux heures de grande écoute ; 

 

-  prendre en compte la diversité dans la conception des productions internes. 

 

Au cours de l’année 2015, D17 a assuré la mise en œuvre des engagements précités en 

mettant en place les moyens ci-après. 

 

 

1/ Insertion de clauses incitatives dans tous les contrats de commande de programmes. 

 

 

Les contrats de préachats conclus par les services d’acquisitions de D17 contenaient tous  

une clause par laquelle la chaine demande aux producteurs extérieurs de mettre en avant, 

dans toutes leurs productions, la diversité de la société française. 

 

Cette volonté commune a été particulièrement suivie d’effet comme en témoignent les 

programmes suivants : 

 

- Show Le matin : La programmation de cette émission matinale met particulièrement en 

avant les artistes issus de la diversité de la société française. Les vidéomusiques d’artistes 

tels que Makassy, Wiz Khalif, Kanye West, Zaho, Blacko…sont régulièrement diffusées dans 

ce programme. 

 

- La Nouvelle Star : les équipes de production et le jury de l’émission ont sillonné toute la 

France pour découvrir de nouveaux talents de la chanson française et ont permis 

l’émergence de jeunes artistes tout au long de la compétition, dont une part significative issue 

de la diversité de la société française :  

 

2/ Valorisation de la diversité au travers de la programmation musicale 

 

La programmation musicale de la chaîne a mis en avant de nombreux clips d’artistes issus de 

la diversité et notamment aux heures de grande écoute de la chaîne, parmi lesquels Gradur, 
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Black M, Bruno Mars, Mac Tyer, maître Gims, Blacko, Tenny, ben l’Oncle Soul, Booba, 

Rohff, Pharell Williams, Kaaris, La Fouine, Jason Derulo, John Mamann etc. 

 

La chaine propose également une large variété de captations de spectacles vivants parmi 

lesquels les concerts d’artistes tels, Beyonce-Jay-z, Disiz, Tal, Black M Soprano, Féfé, Magic 

System, Tal, ou le spectacle de  Thomas N’gigol etc… 

 

L’ensemble de la programmation musicale, particulièrement concentrée aux heures de 

grande écoute de la chaine, favorise la représentation de la diversité, de tout horizon, 

(diversité culturelle, diversité sociale, diversité ethnique, parité hommes/femmes). 

 

La programmation musicale de la chaine a mis en avant de nombreux clips d’artistes issus de 

la diversité et notamment aux heures de grande écoute de la chaine. Parmi eux : Gradur, 

Black M, Bruno Mars, Mac Tyer, maître Gims, Blacko, Tenny, ben l’Oncle Soul, Booba, 

Rohff, Pharell Williams, Kaaris, La Fouine, Jason Derulo, John Mamann etc. 

La chaine propose également une large variété de captations de spectacles vivants parmi 

lesquels les concerts d’artistes tels qu’Earth, Wind and fire, Soprano, Féfé, Magic System, 

Tal, Sepultura etc. 

Ainsi l’ensemble de la programmation musicale, particulièrement concentrée aux heures de 

grande écoute de la chaine, favorise la représentation de la diversité dans toutes ses 

composantes (diversité culturelle, diversité sociale, diversité ethnique, parité 

hommes/femmes). 

  

 

3/ Prise en compte de la diversité dans la conception des productions internes 

 

 

En 2015, les productions internes sont principalement constituées de Tops de genres 

variés :Top hiphop, club, France, 80, 90 2000 qui offrent une place privilégiée aux artistes de 

tout horizon tels que Maitre Gims, Black M, Angun, Florida, Eva Simons, Willy William, 

Chris Brown, Drake, La Fouine, Michael Jackson, Ray Parker JR, Lionnel Richie, Faudel, 

Native, Khaled, Corneille, Amine, 50 Cent reflétant ainsi la diversité de la société française : 

diversité sociale, diversité culturelle, diversité ethnique, parité hommes/femmes. 

Le Top streaming est présenté par des femmes issues de tout horizon : Alicia Fall, Stéphanie 

Loire, Salomé Lagresle,  et la programmation de l’émission comporte des artistes issus de la 

diversité de la société française, que cela soit dans les vidéo musiques diffusées ou dans le 

choix des invités tels que Ridsa, Gradur, Rohff, Willy William, Lefa, Yall, La Fouine, The Shin 

Sekai, Rim’K, Big Flo & Oli, Soprano, Zaho… 

 

Comme évoqué au point 1, la programmation de clips sur l’antenne de D17 offre une place 

privilégiée aux artistes de toutes origines, reflétant ainsi la diversité de la société française 

(diversité sociale, diversité culturelle, diversité ethnique, parité hommes/femmes, etc.). 

 

 

Enfin, D17 a diffusé en 2015 le spot Diversité du CSA dont la liste des diffusions figure en 

annexe.  
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Chaîne Titre Jour Date Heure 

D17 CLIP DIVERSITE 2015 Samedi 11/07/2015 11:33:22 

D17 CLIP DIVERSITE 2015 Samedi 11/07/2015 14:01:46 

D17 CLIP DIVERSITE 2015 Samedi 11/07/2015 20:50:14 

D17 CLIP DIVERSITE 2015 Dimanche 12/07/2015 10:06:15 

D17 CLIP DIVERSITE 2015 Dimanche 12/07/2015 12:42:05 

D17 CLIP DIVERSITE 2015 Dimanche 12/07/2015 20:52:22 

D17 CLIP DIVERSITE 2015 Lundi 13/07/2015 10:49:37 

D17 CLIP DIVERSITE 2015 Lundi 13/07/2015 18:38:13 

D17 CLIP DIVERSITE 2015 Lundi 13/07/2015 20:52:06 

D17 CLIP DIVERSITE 2015 Mardi 14/07/2015 08:04:58 

D17 CLIP DIVERSITE 2015 Mardi 14/07/2015 10:49:33 

D17 CLIP DIVERSITE 2015 Mardi 14/07/2015 13:34:04 

D17 CLIP DIVERSITE 2015 Mardi 14/07/2015 16:15:19 

D17 CLIP DIVERSITE 2015 Mardi 14/07/2015 18:33:20 

D17 CLIP DIVERSITE 2015 Mardi 14/07/2015 20:52:44 
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COMPTE-RENDU DE LA MISE EN ŒUVRE 

DES ENGAGEMENTS iTELE SUR LA DIVERSITE EN 2015 

 

 

 

Conformément à la Délibération du Conseil supérieur de l’audiovisuel du 10 novembre 2009 

tendant à favoriser la représentation de la diversité de la société française dans les 

programmes des chaînes, et en application de l’article 2-3-3 bis de sa convention, iTELE s’est 

engagée, pour l’année 2015, à sensibiliser à nouveau l’ensemble de la rédaction, et plus 

particulièrement les journalistes-reporters et les journalistes- programmateurs, sur la nécessité 

de refléter, tant au sein des reportages qu’en plateau, la diversité de la société française dans 

toutes ses composantes (diversité sociale, diversité culturelle, diversité ethnique, parité 

hommes/femmes, etc.). 

 

Au cours de l’année 2015, iTELE a assuré la mise en œuvre des engagements précités en 

mettant en place les moyens ci-après. 

 

 

1/ Mesure d’information 

 

Le 11 février 2015, la direction de l’information a pris note des engagements souscrits par 

iTELE au titre de l’année 2015. Il a donc été demandé au personnel de la rédaction de veiller, 

tant au sein des reportages qu’en plateau, à refléter la diversité de la société française dans 

toutes ses composantes : sociale, culturelle, ethnique, parité hommes/femmes. 

 

 

2/ Programmation / Politique d’invitation 

 

En 2015, la chaîne s’est efforcée autant que possible de faire appel sur son antenne à des 

femmes expertes pour commenter, analyser, décrypter l’actualité.  

 

Outre les contributions régulières de l’éditorialiste Françoise Degois, on relève les 

participations, chaque semaine, de Véronique Reille-Soult en qualité de spécialiste des 

questions de communication, et de Céline Braq, Directrice-Adjointe de BVA Opinion et par 

la suite fondatrice de l’institut Odoxa. 
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Par ailleurs, d’autres femmes expertes ont été fréquemment sollicitées pour intervenir sur les 

antennes d’iTELE en 2015 : Agnès Verdier-Molinie, en qualité de Directrice de la Fondation 

iFRAP - - Caroline Mecary, avocate en droit de la famille - Nicole Bacharan, politologue - 

Agnès Levallois, spécialiste du monde arabe - Anne Giudicelli, experte sur les questions 

relatives au terrorisme – Béatrice Brugère, vice-procureur de la République au TGI de Paris, 

ancienne juge antiterroriste - Samya Mokhtar, Présidente de l’Union Nationale Lycéenne - Samia 

Maktouf, avocate franco-tunisienne - Hélène Romano, psychologue et écrivain - Cécile Alduy, 

professeure à l'université de Stanford - Dominique Attias, vice-bâtonnière de Paris - Hélène 

Pilichowski, journaliste – Raquel Garrido, Avocate, etc. 

 

Pour accomplir leur mission, les journalistes-programmateurs s’appuient sur leur réseau de 

contacts construit au fil des ans ainsi que sur le « Guide des Expertes ». Le service 

programmation dispose de plusieurs exemplaires dudit guide édité en 2014 et a été informé, le 13 

mars 2015, que l’édition 2015 serait désormais accessible en ligne sur le portail 

http://expertes.eu/. 

 

Le sport féminin a aussi fait l’objet d’un traitement éditorial sur iTELE. A l’occasion des 24 

heures du sport féminin, qui a eu lieu le 24 janvier 2015, iTELE a diffusé à plusieurs reprises (10 

diffusions) un reportage consacré aux joueuses du Rugby Club Paris 15, comprenant interviews 

de joueuses et de leur entraîneur, sur le thème « Ce n’est pas que pour les garçons ». Une 

interview de Christine Kelly a également été réalisée sur ce même thème et Pauline Gamerre, 

directrice générale du club de foot professionnel du Red Star, était l’invité plateau de « 13H 

FOOT » le 24 janvier. 

 

A l’occasion de la semaine nationale du Handicap du 16 au 22 novembre 2015, le magazine 

« 20H FOOT » avait mis en place une programmation spéciale axée sur le sport et le handicap 

La chaîne avait ainsi invité plusieurs sportifs handicapés à participer à l’émission, tel Yannick 

Ifébé, vice-champion d’Europe d’escrime handisport, ou encore Clavel Kayitare, champion 

d’athlétisme aux Jeux paralympiques. Les attentats du 13 novembre 2015 ayant largement 

modifiés la grille de programmation d’iTELE, les émissions « 20H FOOT » ont été 

déprogrammées et cette opération n’a pu être réalisée.  

 

Cela étant, deux athlètes handicapés ont régulièrement contribués à l’émission « 20H FOOT » 

tout au long de l’année 2015 : Abdenine Sebiane, ancien capitaine de l’Equipe de France Foot 

Fauteuil Coupe du Monde 2007 et Yvan Wouandge, joueur de cécifoot international français, 

participent une fois par mois à l’émission. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://expertes.eu/
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Par ailleurs, iTELE a contribué à la lutte contre le dopage en diffusant de nombreux reportages 

consacrés à cette thématique dès lors que l’actualité le nécessitait. 

 

Enfin, des représentants des associations caritatives telles le DAL, MSF ou encore le 

SIDACTION sont intervenus à l’antenne, au gré des évènements. 

 

 

3/ Politique de Ressources Humaines 

 

La prise en compte de la diversité de la société française dans toutes ses composantes (diversité 

sociale, diversité culturelle, diversité ethnique, etc.) reste un axe majeur de la politique des 

ressources humaines de la chaîne, notamment en matière de recrutement. 

 

L’intégration de journalistes issus de la diversité, tant à la présentation (notamment pour la 

météo) qu’à d’autres postes au sein de la rédaction (reportage, web, bandeau, édition) a été 

poursuivie en 2015. 

 

Par ailleurs, à l’issue de son stage réalisé courant 2012, iTELE a recruté en CDU pour les saisons 

2012/2013 et 2013/2014, un jeune diplômé handicapé en qualité d’assistant d’édition. Son CDU 

s’est poursuivi pour la saison 2104/2015. 

 

Concernant la parité hommes/femmes, les efforts d’équilibre se sont maintenus : sur l’effectif 

total de la société au 31 décembre 2015 avec 225 collaborateurs, on dénombre 113 hommes et 

112 femmes. Parmi la population de journalistes (190 au total), la répartition est de 96 hommes 

pour 94 femmes.  

 

Les missions de sensibilisation sur le thème du handicap menées chaque année par 

CANALHANDI+ à l’occasion de la semaine nationale pour l’emploi des personnes handicapées, 

et auxquelles iTELE s’associait à travers différents ateliers, n’ont pu être menées à bien compte 

tenu des évènements tragiques du 13 novembre 2015. 
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BILAN DIVERSITE 2015 

GROUPE NRJ – NRJ 12 & Chérie 25 

 

La délibération adoptée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel le 10 novembre 2009 sur le fondement 

de l’article 3-1 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée tend à favoriser la représentation de la diversité 

de la société française dans les programmes des chaînes nationales hertziennes gratuites et de 

Canal +. 

En vertu des dispositions de cette délibération, modifiée en septembre 2015, chaque année les éditeurs 

de services de télévision nationale terrestre en clair proposent au Conseil par courrier des 

engagements relatifs à la représentation de la diversité de la société française pour l’année suivante. 

Par ailleurs, la mise en œuvre de ces engagements fait annuellement l’objet d’un compte-rendu remis 

par les chaînes au CSA. 

En novembre 2014, les chaînes du Groupe NRJ ont transmis au Conseil leurs engagements en la 

matière pour l’année 2015. 

Le bilan de ces engagements est présenté pour l’année 2015, pour NRJ 12 et Chérie 25, aux termes 

des présentes. 

Par ailleurs, et à la suite des tragiques évènements de janvier 2015, le Conseil supérieur de 

l’audiovisuel, à l’initiative de Madame Mémona Hintermann-Afféjee, et sous la présidence de Monsieur 

Olivier Schrameck, a souhaité réunir tous les éditeurs en mai 2015 et les a invités à présenter des 

initiatives susceptibles d’être mises en œuvre avant l’été, compte tenu de ces circonstances 

exceptionnelles.  

Le Groupe NRJ, et plus particulièrement NRJ 12 et Chérie 25 ont à cette occasion proposé au Conseil 

plusieurs initiatives supplémentaires qui ont effectivement été mises en œuvre avant l’été 2015. Nous 

détaillerons ces actions dans le développement ci-dessous. 

A) Les engagements souscrits par NRJ 12 et Chérie 25 pour l’année 2015 

 

Comme le prévoit la délibération de 2009, nous avons fait parvenir au Conseil en novembre 2014, les 

engagements pour 2015 des deux chaînes hertziennes gratuites éditées par NRJ Group. 

 Nous nous engagions ainsi à : 

 

- Maintenir une clause de sensibilisation à la diversité dans tous les contrats de commande de 

programmes conclus en 2015 et, le cas échéant, dans les conditions générales des contrats qui 

y sont annexées. 

 

Cet engagement a été respecté tout au long de l’année 2015, chaque contrat de commande de 

programme inédit comportant une clause de sensibilisation à la diversité. 
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- Communiquer à tous les nouveaux collaborateurs une note de sensibilisation à la diversité. 

 

Plusieurs dispositions sur la diversité figurent dans des documents internes au Groupe, comme le 

Règlement intérieur ou la charte éthique. 

Cette communication a été renforcée à la suite de la réunion du 28 mai 2015 au CSA comme exposé ci-

dessous. 

- Réserver, quand le sujet ou le contexte le permet, une part significative des rôles des fictions 

qui seraient commandées en 2015 à des comédiens perçus comme contribuant à la 

représentation de la diversité de la société française. 

 

Nos chaînes n’ont pas produit de fiction originale en 2015. 

- Poursuivre les efforts pour favoriser la présence et l’intervention des personnes handicapées 

dans les programmes produits. 

 

Plusieurs numéros des magazines Tellement Vrai sur NRJ 12 et Sans Tabou sur Chérie 25 ont été 

consacrés en 2015 au handicap et au quotidien des personnes handicapées. 

Ainsi, à titre d’exemple, le numéro du magazine Sans Tabou, diffusé notamment le 15 janvier 2015 à 

9h00 était consacré à la vie quotidienne de parents non-voyants.  

De même, Véronique Mounier a reçu dans Sans Tabou à plusieurs reprises durant l’année des 

représentants d’associations venus apporter un éclairage d’experts sur le handicap. 

On peut citer, par exemple le 23 septembre 2015, la présence de Chantal Jacques, bénévole de 

l’association La Chaîne de l’Espoir venue réagir au documentaire présenté aux téléspectateurs de 

Chérie 25 sur les familles d’accueil recevant de jeunes enfants africains soignés en France pour de 

lourdes pathologies cardiaques.  

Toujours à titre d’exemple, le 18 novembre 2015, Véronique Mounier recevait Perle Bouge, athlète 

handisport d’aviron, médaillée d’argent aux Jeux Paralympiques de Londres. Après la diffusion d’un 

document sur un jeune enfant handicapé, Perle Bouge a raconté à Véronique son handicap, sa vie en 

fauteuil, mais aussi la joie de vivre qu’elle insuffle à ses proches grâce à ses activités sportives. Jeune 

femme épanouie, Perle Bouge démontre que le handicap n’empêche pas de vivre pleinement sa 

passion. 

Cette émission diffusée à l’occasion de la semaine pour l’emploi des personnes handicapées qui s’est 

déroulée du 16 au 22 novembre 2015 a été l’occasion de diffuser à l’antenne un bandeau avec 

l’adresse internet de l’Agefiph  

Tout au long de l’année, nos magazines et documentaires abordent le sujet de la diversité ou 

présentent le parcours ou le quotidien de personnes issues de toutes les composantes de la diversité 

de la société française. On peut citer :  

 

o Sans Tabou, diffusé notamment le 26 janvier 2015 à 12h00 - Dans ce document, nous suivions 

de jeunes athlètes qui conjuguent vie privée et rythme de championnes. Parmi ces parcours de 

réussite, nous suivions, notamment celui de la championne d’athlétisme Muriel Hurtis,  
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o Sans Tabou, diffusé notamment le 31 décembre 2015 à 11h40 –. Dans ce numéro, nous 

suivions de jeunes talents sur le point de signer leur premier contrat professionnel dans le 

monde du sport ou du mannequinat. Parmi eux, nous suivions notamment une jeune femme 

issue de la diversité dans son ascension dans le milieu du mannequinat. 

 

Au-delà de ces émissions, les antennes de NRJ 12 et Chérie 25 reflètent d’une manière générale la 

diversité dans leurs programmes et font une large place à toutes les composantes de la société 

française. 

Ainsi, par exemple, l’équipe de présentation et les invités du Mag de NRJ 12 reflètent largement la 

diversité de la société française, de même que le plateau d’émissions de divertissements telles que 

l’académie des 9, diffusée quotidiennement à l’automne 2015. 

Nos magazines de société, qu’il s’agisse de Tellement Vrai ou de Sans Tabou contribuent également à 

présenter de manière positive la diversité de la société française sous toutes ses formes, et à valoriser 

des parcours de réussite au sein de ces diversités. 

Sur Chérie 25, à partir de novembre 2015, avec le retour de C’est mon choix toujours animé par 

Evelyne Thomas, dans chacun des numéros, des français de toutes origines, de toutes conditions 

sociales, de tous âges et généralement de tous horizons sont venus témoigner au micro de l’animatrice. 

De même, les participants aux émissions de divertissements, notamment celles de la télévision du réel, 

reflètent largement la diversité de la société française dans toutes ses composantes.. Plusieurs 

candidats sont le reflet des différentes composantes de la société française. 

 Par ailleurs, lors de la réunion organisée le 28 mai 2015, à laquelle le pré-rapport 2014 sur les 

conditions d’application de la délibération du 10 novembre 2009 a également été présenté, le Conseil a 

invité les éditeurs présents à transmettre leurs observations, et proposer de nouvelles initiatives 

pouvant être mises en œuvre dès avant l’été, tant au niveau des antennes que de la gestion de ses 

ressources humaines. 

 

Par courrier en date du 23 juin 2015, répondant à l’invitation du Conseil, nous avons transmis nos 

observations sur le pré-rapport et proposé plusieurs initiatives complémentaires, qui ont mises en 

œuvre dès l’été 2015. 

 

1) Tout d’abord, nous avons souhaité, comme rappelé ci-dessus renforcer auprès des collaborateurs 

du groupe NRJ la publicité des engagements et initiatives en matière de ressources humaines 

s’inscrivant dans la durée et traduisant la politique de notre Groupe en matière de lutte contre les 

discriminations et de promotion de la diversité. 

 

A cet effet, la section ‘’Ressources humaines’’ de l’intranet de NRJ Group a été complété par l’ajout 

d’une rubrique ‘’Diversité’’.  

Au sein de cette rubrique, plusieurs documents internes au Groupe sont consultables directement par 

tous. Il s’agit des différents accords et engagements souscrits par le Groupe en la matière, qu’il s’agisse 

notamment de notre charte éthique, de notre règlement intérieur, de l’accord sur l’égalité 
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professionnelle, de notre plan d’action sur le contrat de génération, de la charte CSA sur l’insertion 

professionnelle des personnes handicapées dans le secteur de la communication audiovisuelle. 

La mise en ligne de ces documents s’est effectuée au tout début du mois de juillet 2015. 

2) Le pré-rapport invitait les éditeurs de services à présenter de nouvelles initiatives.  

 

a) Nous nous étions engagés à produire et diffuser un message à l’occasion de la cérémonie du 14 

juillet promouvant la diversité et de la cohésion sociale. 

Ce message diffusé sur les antennes de NRJ 12 et Chérie 25 le jour de la fête nationale ainsi que la 

semaine précédente, a également été diffusé sur les sites internet de nos chaînes dès le 14 juillet ainsi 

que la semaine suivante. 

 

Pour l’année 2015, la radio NRJ s’est associée à cette opération en diffusant sur son antenne, ainsi que 

sur son site internet durant une semaine, un message de promotion de la diversité. 

 

b) De même, nous avions annoncé que nos antennes diffuseraient dès juin et durant l’été plusieurs 

documentaires et/ou magazines abordant des questions liées au handicap, à la diversité, à l’âge… 

Ces diffusions ont été réalisées, et  sont venues compléter les diffusions sur ces thématiques déjà 

effectuées sur les antennes durant le premier semestre, et poursuivies tout le reste de l’année. 

 

On peut citer en exemple :  

 

o Tellement Vrai sur NRJ 12, le 7 juin 2015 à 20h50 – Dans ce numéro, interviennent des mères et leurs 

jeunes garçons : Fouzia et Adam qui souffre d’autisme et Angélique et Kelvin atteint du syndrome de 

Little (affection neurologique) en attente d’une opération coûteuse. 

 

Le présentateur de l’émission a reçu à l’issu de la diffusion du document Angélique et son fils qui, 

depuis le tournage, a été opéré et voit désormais sa vie changer. 

 

o Tellement Vrai du 14 juin 2015 à 20h50 – Ce numéro présentait notamment le quotidien de couples 

mixtes d’origines diverses. 

 

o Sans Tabou sur Chérie 25 le 10 juillet 2015 à 11h30 - Ce numéro dressait le portrait de sexagénaires 

qui, à la retraite, redémarrent une nouvelle vie. 

 

o Sans Tabou, le 29 juillet 2015 à 12h00 – Ce numéro du magazine montrait le quotidien de personnes 

handicapées. 

 

c) Enfin, nous avions indiqué dès le 23 juin 2015 que nous saluerions en mars 2016 « la Journée 

internationale pour l’élimination de la discrimination raciale » instaurée par l’ONU le 21 mars de chaque 

année depuis 1966. 

NRJ 12 et Chérie 25 se sont effectivement associées à cette manifestation internationale en diffusant à 

plusieurs reprises le 21 mars 2016 des programmes courts faisant intervenir et réagir les 

téléspectateurs par le biais d’un micro-trottoir. Chacun a pu ainsi donner sa vision de la lutte contre la 

discrimination raciale en exposant son propre parcours, sa propre histoire. 
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Chaque antenne a ainsi diffusé le message à trois reprises dont une fois à 20h45 sur chacune des 

chaînes. 

 

B) Les actions RH en matière de diversité et de cohésion sociale 

 

L’engagement du Groupe NRJ et de ses équipes sur les questions de diversité et de cohésion sociale 

n’est plus à démontrer. 

Plusieurs actions se sont déroulées en 2015 montrant l’engagement fort du Groupe  et de ses équipes 

en faveur de la diversité. 

1) La Semaine pour l’emploi des personnes handicapées – AGEFIPH et l’opération « un jour un métier en 

action ». 

 

NRJ Group a poursuivi son soutien en 2015 à l’opération « Un jour un métier en action »  

Cette opération consiste à faire découvrir à une personne en situation de handicap, le temps d’une 

journée, un métier ou une entreprise au côté d’un salarié 

En 2015, le Groupe a reçu 7 personnes venues découvrir les métiers de NRJ Group aux côtés de ses 

collaborateurs. 

Par ailleurs, et comme cela a été indiqué précédemment, un relai antenne a été effectué dans le 

magazine Sans Tabou du 18 novembre sur cette opération. 

 

2) Application de la charte visant à favoriser la formation et l’insertion professionnelles des personnes 

handicapées dans le secteur de la communication audiovisuelle du 11 février 2014 

 

Le Groupe NRJ a soutenu en 2015 les actions des Ecoles signataires de cette charte en leur versant 

une partie de sa taxe d’apprentissage.  

 

3) Soutien aux Entretiens de l’excellence  

 

Depuis plusieurs années, NRJ Group soutient cette association en lui versant une partie de sa taxe 

d’apprentissage. 

L’action des Entretiens de d’Excellence, initiée en 2006 par le Club XXIe Siècle et devenue une 

association à part entière en 2008 a pour but de rétablir l’égalité des chances entre les élèves en 

permettant à ceux issus de milieux défavorisés d’obtenir l’accès à l’information sur les filières 

éducatives d’excellence. 
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4) Actions spécifiques de formations et de sensibilisation des équipes RH et des managers au principe de 

non-discrimination dans les recrutements  

 

En 2015, NRJ Group a établi une charte de recrutement à destination de l’équipe encadrante du 

Groupe applicable en 2016.  

Cette charte datée du 11 janvier 2016 et présentée au Comité d’Entreprise le 14 janvier 2016, est 

désormais remise à chaque manager avant recrutement.  

Elle rappelle les règles de base déontologiques et méthodologiques afin de rendre le processus de 

recrutement efficace tout en assurant l’équité et le respect des principes de non-discrimination. 

 

5) Accord en faveur de l’emploi et de l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap 

 

Cet accord signé en novembre 2015 par certaines entités du Groupe et les organisations syndicales 

représentatives est applicable pour une durée de trois ans.  

Il s’inscrit dans la politique menée depuis plusieurs années par NRJ Group, politique volontariste 

d’emploi et d’insertion des personnes en situation de handicap au sein de l’entreprise. 

Les parties ont décidé de poursuivre et améliorer les actions déjà engagées et envisager de nouvelles 

mesures. 

Cet accord fait l’objet d’une publicité interne par sa mise en ligne sur l’intranet du Groupe dans la 

rubrique dédiée aux questions de diversité. 

Nous pouvons également signaler que dans le cadre de l’adaptation des postes de travail pour les 

salariés handicapés, le Groupe a durant l’année 2015 acheté du matériel spécifique pour un de ses 

collaborateurs en région déficient visuel.  
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